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LE CHARIOT
DE TERRE CUITE

ACTE IX

LE PROCÈS

L'huissier, apparaissant sur la scène. —
J'ai reçu l'ordre des juges (i). « Huissier,

m'ont-ils dit, rends-toi dans la salle de justice

et prépare les sièges. » Je viens en consé-

quence exécuter ces prescriptions. (// s'avance

en regardant autour de lui.) Voilà la salle;

entrons. (// entre ^ balaye et met les sièges en

place.) La salle est nettoyée (2) et les sièges

sont prêts
;
je vais en informer les juges. (//

s avance en regardant autour de lui.) Ah !

voilà le beau-frère du roi qui vient ici; c'est

un méchant homme (3) et je vais tâcher de

passer sans qu'il me voie. [Il se relire à l'é-

cart.)



2 LE CHARIOT DE TERRE CUITE.

Samsthanaka, brillamment paré. — « Je

me suis baigné dans de l'eau, dans des on-

des, dans des flots: je me suis couché dans

un parc, dans un bosquet, dans un jardin,

entouré comme un gandharva de jouven-

celles, de tendrons, de femmes belles et bien

faites.

(( On m'a fait et des nœuds et des nattes:

on m'a mis des boucles d'oreilles et des per-

les et un chignoa relevé. Ne suis-je pas nn
prince (4) paré et décoré ? n

Pareil au ver qui, ayant pénétré dans les

entrailles, y exerce les effets du poison
,
j'ai

trouvé de vastes intestins à ravager

Reste à savoir sur qui je ferai retomber

cette déplorable afïaire (5)? (Rappelant ses

souvenirs.) Ah! j'y suis. C'est sur Châru-

datta, cet indigent, que j'en ferai porter le

fardeau. D'ailleurs il est pauvre : la chose pa-

raîtra tout à fait vraisemblable (6). C'est cela;

je vais entrer dans la salle de justice et faire

prendre note devant moi que Chàrudatta a

assassiné Vasantasenà. Allons-y sans tarder.

(Il s'avance en regardant autour de lui.) La
voici justement. {Il entre.) Ah ! les sièges

sont prêts; en attendant que les juges n'arri-

vent, je vais m'asseoir un instant sur ce

carré de gazon et je regarderai les passants

'7). (// s'assied.)
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L'huiss:er, s avançant d'un autre côté en

regardant devant lui. — Voici les juj^cs; il

faut m'approcher.

{Arrive sur la scène le Juge président en-

touré du prévôt des marchands 18], du grcf-

fier., etc.)

Le JUGE. — Holà! Messieurs le piévôt des

marchands et le greffier!

Le prévôt et le greffier. — Nous som-

mes à vos ordres, Seigneur.

Le juge. — La solution d'une affaire dé-

pend de bien des choses (9) et il est toujours

difficile aux juges de pénétrer dans la pensée

d'autrui (10).

u On voit souvent porter contre quelqu''un

une demande en justice dont la preuve est à

faire (11) et que l'enquête (i-j ne justifie

pas. Mais les demandeurs, dominés par la

passion, ne reconnaissent pas leurs torts de-

vant le tribunal, et le prince n'est touché que

par les griefs qu'exagèrent à plaisir les plai-

deurs en présence (i3). Bref, pour le juge

(14) il est très-facile d'encourir le blâme,

tandis que son mérite est hors de la portée

des plaideurs. »

Ou bien (i5)

(( On voit des gens irrités porter contre

d'autres des accusations dont la preuve est à

faire et que l'enquête ne justifie pas. Mais les
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accusateurs ne reconnaissent pas leurs torts

devant la justice; quoique honnêtes (i6) à

d'autres égards^ ils commettent en cela un
crime qui s'accroît dans la chaleur du débat

entre les parties, et ils courent à une perte (17)

certaine. Bref, pour le juge, il est très-facile

d'encourir le blâme, tandis que son mérite

est hors de la portée des plaideurs. »

Aussi, doit-il (18)

« Connaître la loi, être habile à découvrir

les fourberies, doué d'éloquence, non irasci-

ble, équitable pour ses amis comme pour

ses ennemis; qu'il ne prononce de sentence

qu'après que la cause a été examinée; qu'il

protège les faibles (19), châtie les méchants

et reste fidèle à ses devoirs et dépourvu

de cupidité devant un cas à résoudre (20);

son cœur doit s'attacher à la vérité pure et

il faut qu'il s'applique à détourner la colère

du roi. »

Le prévôt et le greffier.— On ne pourra

vous taxer de blâme (21), Seigneur, que le

jour où l'on pourra dire que le monde de la

lune est obscur.

Le JUGE. — Ami huissier, inJique-nous le

chemin de la salle de justice.

L'huissier. — Venez, venez! Monsieur le

juge. {Lesjuges se mettent en marche vers la

salle.) Voilà la salle de justice. Messieurs
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les juges peuvent entrer. (Ils entrent tous.)

Le juge. — Ami huissier, va dehors et de-

mande s'il y a des plaideurs.

L'huissier. — J'ohcis. (// sort.) Messieurs

les juges demandent s'il y a des plaideurs.

S.\MSTHANAKA, avec joie. — Ah ! les juges

sont en séance. {S'avançant avec orgueil
)

Moi, homme d'importance, le beau-frère du

roi, le beau-frère du prince, vm Vasudeva

personnifié, j'ai une plainte à porter en jus-

tice.

L'huissier, effrayé (22). — Ciel (2'3)! c'est

le beau-frère du roi qui se présente le premier

devant la justice. Seigneur, veuillez attendre

un instant, je vais avertir les juges. (// ren-

tre dans la salle du tribunal.) Seigneur,

voici le beau-frère du roi qui vient à titre de

demandeur présenter une affaire au tribu-

nal.

Le juge. — Quoi ! le premier plaignant est

le beau-frère du roi! Cela nous annonce,

comme quand on voit une éclipse (24) au le-

ver du soleil, la chute d'un homme considé-

rable. Huissier, nous avons aujourd'hui à

nous occuper d'afiaires nombreuses (2 5), sors

donc et dis au beau-frère du roi de s'en al-

ler, car sa plainte ne peut pas être examinée

actuellement.

L'huissier. — J'exécute vos ordres, Sei-
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gneur. (// sort et revient trouver Samsthâ

naka.) Seigneur, les juges vous font dire que

vous pouvez vous en aller; ils ne peuvent pas

s'occuper de votre affaire aujourd'hui,

Samsthanaka, irrité. — Quoi ! mon aflaire

ne sera pas examinée aujourd'hui? S'il en est

ainsi, j'en informerai le roi Pâlaka. mari de

ma sœur (26), ainsi que ma sœur elle-même

et ma mère (27); je demanderai qu'on

renvoie (28) ce juge et je le ferai remplacer

par un autre. {Il fait mine de s'en aller.)

L'huissier. — Prince, attendez une mi-

nute; je vais faire part de votre réponse aux

juges. (// se rend auprès du juge.) Seigneur,

le beau-frère du roi s'est mis en colère et a

dit que si son affaire n'est pas examinée au-

jourd'hui, il en informera le roi Pâlaka, mari

de sa sœur, ainsi que sa sœur et sa mère. Il

demandera qu'on vous renvoie et vous fera

remplacer par un autre.

Le juge. — On peut tout craindre de cette

tète folle. Retourne auprès de lui pour lui

dire qu'il vienne et qu'on va s'occuper de son

affaire.

L'huissier, retournant auprès de Samstha-

naka. — Seigneur, les juges vous font dire

de vous rendre auprès d'eux : ils vont s'oc-

cuper de votre affaire. Veuillez donc entrer,

Samsthanaka, à part avec joie. — Ah !
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ah (29)! ils ont commencé par dire: « On ne

l'examinera pas », puis ils disent maintenant:

«On l'examinera »; ils ont eu peur, Mes-

sieurs les juges, et ils s'en rapporteront à

tout ce que je vais leur dire (3o). Entrons.

(Il entre et s'avance -près du tribunal.) Bien

le bonjour à nous-mêmes; quant à vous,

Messieurs les juges
,

je puis vous donner ou
vous refuser le bonjour (ou la possession

tranquille de votre emploi).

Le juge, à part. — Voilà bien l'attitude

implacable d'un plaignant! (Haut.) Veuillez

vous asseoir.

Samsthanaka. — Hé bien ! toutes ces pla-

ces ne m'appartiennent-elles pas et ne puis-

je pas m'asseoir où bon me semble? (Au

prévôt.) Je veux m'asseoir à votre place. {A

l'huissier). Mais non, à la tienne. {Mettant la

main sur la tête du Juge.) Voici plutôt où

j'entends m'asseoir. [Il finit par s'asseoir à

terre.)

Le JUGE.— Seigneur, vous avez une plainte

à déposer?

Samsthanaka. — Certainement!

Le JUGE. — Exposez-nous l'affaire.

Samsthanaka. — Je vais la faire entendre

à vos oreilles; mais sache^ d'abord que j'ap-

partiens à une grande famille.

n Mon père est le beau-père du roi, le roi
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est le gendre de mon père, moi je suis le

beau-frère du roi et le roi est le mari de ma
sœur. »

Le juge. — Nous savons tout cela.

« Aureste, qu'importe la naissance :1a vertu

est le seul mobile en pareille circonstance.

C'est sur un sol fertile que les épines crois-

sent le plus vigoureusement. »

Veuillez donc nous faire connaître l'af-

faire.

Samsthanaka. — La voici. Je ne suis cou-

pable en quoi que ce soit (3i). L'époux de ma
sœur, content de moi , m'a donné, pour m'y

amuser, la jouissance du plus beau de tous les

parcs, du vieux (32) jardin Pushpakarandaka,

et je vais chaque jour le visiter et veillera

ce qu'il soit tenu sec. propre, bien soigné et

bien émondé. Eu m'y promenant aujour-

d'hui, le hasard a voulu que je visse, ou plu-

tôt que je ne visse pas, le cadavre d'une

femme assassinée.

Le juge. — Et l'avez-vous reconnue?

Samsthanaka. — Ah! Messieurs les ju-

ges, comment aurais-je pu ne pas reconnaî-

tre cette femme qui était l'ornement de la

ville et que paraient cent bijoux précieux?

C'est Vasantasenâ qui aura été étouffée à

force de bras par quelque mauvais sujet venu

dans le parc désert avec l'intention de voler,
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— non par moi... {Il se couvre la bouche sans

achever.)

Le juge. — La police de la ville est bien

négligente! Prévôt et vous greffier, couchez

par écrit les mots : «Non, par moi. » Voilîl

un premier point acquis pour l'affaire (33).

Le greffier. — J'obéis, seigneur. (// écrit.)

La rédaction est faite.

Samsthax.vka, à part. — Ciel ! (34) j'ai fait

comme Pâyasapindaraka courant et volant à

toute vitesse (35)... Je me suis exposé à un

grave danger. Soit; tâchons d'en sortir.

(Haut.) Mais, Messieurs les juges, j'allais

dire simplement que je ne l'avais pas vu as-

sassiner. Pourquoi faire tant de bruit à ce

proposa* (Il efface avec le pied ce qu'on vient

d'écrire.)

Le juge. — Comment avez vous su que

quelqu'un l'avait étouffée dans ses bras pour

prendre ce qu'elle avait sur elle?

Samsthanaka. — Parbleu! je l'ai conjec-

turé à la vue de son cou congestionné et

privé de ses ornements (36), ainsi que par

l'absence d'objets précieux dans les endroits

02'/ les femmes en portent habituellement.

Le prévôt et le greffier. — Cela paraît

juste (37).

Samsthanaka, à part. — Ah ! je reviens à

la vie.
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Le prévôt et le greffier. — Sur qui re-

pose cette aifaire?

Le juge. — Elle peut être considérée sous

deux aspects.

Le prévôt et le greffier. — Lesquels?

Le juge. — On peut envisager l'examen

de la plainte et la recherche des faits. Le

premier point dépend des dires du plaignant

et de la personne qu'intéresse la plainte, et

le second est livré à l'intelligence des juges.

Le fRÉvÔT et le greffier. — Alors l'af-

faire repose sur la mère de Vasantasenà

(38)?

Le juge. — Parfaitement. Ami huissier, va

citer tranquillement la mère de Vasantasenà

à comparaître devant le tribunal.

L'huissier, qui est sorti pour revenir un

instant après avec la mère de Vasantasenà.

— Venez, venez! Madame.

La mère de Vasantasenà. — Ma fille s'est

rendue chez un ami pour profiter de sa jeu-

nesse. Sur Ventre/aite, ce vieillard vient me
dire que le juge me fait appeler... Je me sens

prête à défaillir et le cœur me bat à se rom-

pre... Montrez-moi, Seigneur, le chemin de

la salle oii siège le tribunal.

L'huissier. — Venez, venez! Madame. (Ils

se mettent en marche.) Voilà la salle d'au-

dience; entrez, Madame. {Ils entrent.)
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La mère de Vasantasexa, s'avançant. —
Bonjour, Messieurs les juges!

Le juge. — Madame, soyez la bienvenue;

veuillez vous asseoir.

La mère de Vasantasena. — Soit. (Elle

s'assted.)

Samsthanaka. (Viin ton de me'pris. — Te

voilà venue, vieille entremetteuse.

Le juge. — Vous êtes bien la mère de Va-

santasenâ?

La mère de Vasantasena.— Oui, Monsieur

le juge.

Le juge. — Poiiveyvous nous dire où est

allée Vasantasena?

La mère de Vasantasena. — Chez un ami.

Le juge. — Comment s'appelle cet ami ?

La mère de Vasantasena, à part. — Je

rougis d'avoir à le dire. {Haut.) C'est une

question que pourraient faire certaines per-

sonnes, mais non pas un juge.

Le juge — Pas tant de pruderie; l'affaire

exige que vous répondiez.

Le prévôt et le greffier. — L'affaire

l'exige; il n'y a pas là d'inconvénient; par-

lez!

La mère de Vasantasena. — L'affaire

l'exigea Dans ce cas, veuillez m'écouter

,

Messieurs les juges. Dans le quartier du

Commerce réside un particulier qui est petit-
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fils de Vinayadatta le syndic, fils de Sâgara-

datta et qui porte le nom justement appliqué

de Chârudatta ; c'est chez lui que ma tille est

allée goûter le plaisir de la jeunesse.

Samsthanaka. — Vous avez entendu, Mes-

sieurs les juges? Ecrivez cette déposition;

c'est contre Chârudatta que ma plainte se

trouve dirigée.

Le prévôt ET LE GREFFIER. — Cliàrudatta

était son ami; il n'y a rien d'étonnant à ce

qu'elle soit allée le voir.

Le juge. — Chârudatta se trouve néan-

moins impliqué dans l'affaire.

Le prévôt et le greffier. — Evidem-

ment.

Le juge. — Dhanadatta (Sg), écrivez que

Vasantasenâ est allée chez Chârudatta; —
voilà le premier point de l'affaire. Mais pou-

vons-nous faire comparaître ici le seigneur

Chârudatta? Oui, car l'affaire l'e.xige. Ami
huissier, va dire au seigneur Chârudatta, na-

turellement, tranquillement, sans esclandre,

et avec le respect qui lui est dû, de vouloir

bien se rendre ici, que le juge désirerait le

voir à l'heure qui lui conviendra.

L'huissier. — Seigneur, j'exécute vos or-

dres. {Il sort pour revenir avec Chârudatta.)

Seigneur, veuillez venir avec moi.

Charud.atta , d'un air pensif. — u .Ma
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famille et mon caractère sont choses con-

nues du roi, mais, vraiment, cette citation im-

plique un doute dont ma considération se-

rait l'objet. »

(A part ^ d'un ton indécis.)

u Saurait-on que cet homme (40) échappé

de prison, dont j'ai fait la rencontre, a été en-

gagé par moi à s'esquiver dans ma litière.-'

Le fait d'ailleurs a pu venir aux oreilles du

roi par les espions qui voient tout pour lui, et

c'est pour cela que me voiLi m'en allant ap-

préhendé, en quelque sorte. »

Mais à quoi bon tant d'inquiétudes? Je

vais savoir' de quoi il s'agit en me rendant

au tribunal. Allons, mon ami l'huissier,

montre-moi le chemin qui conduit auprès

des juges.

L'huissier. — Venez, Seigneur, venez! (Ils

s'avancent tous les deux.)

Charudatta , avec inquiétude. — Mais

quoi ?

(( Des signes de inaurais augure ! Ce (41)

corbeau qui crie d'une voix rauque {42), ces

appels réitérés des employés du juge, mon
œil gauche qui éprouve un vif clignote-

ment : ces fâcheux présages (43) jettent le

trouble dans mon àme. »

L'huissier. — \'encz, venez, Seigneur, à

votre trré et sans vous émouvoir.
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Charudatta s'avance en regardant de-

vant soi.

« Voilà perchée sur cet arbre sec une cor-

neille qui fixe le soleil; mon œil gauche a

tressailli; tout cela est évidemment effrayant

(44). »

(Regardant d'un autre côté.) Ah ! un ser-

pent !

« Ses yeux sont fixes; il brille comme s'il

était frotté d'un collyre noir (45); il darde sa

langue allongée ; il montre quatre dents ve-

nimeuses toutes blanches; son ventre est

gonflé et tortueux. Il dormait sur mon che-

min et se précipite avec colère sur moi au

moment où je passe (46). »

Autres présages funestes !

« Mon pied trébuche et glisse, quoique la

terre ne soit pas humide; mon œil gauche

éprouve un clignotement et mon bras

tremble à plusieurs reprises. Puis, voilà un
autre oiseau qui pousse de grands cris et

qui m'annonce à différentes reprises une

mort épouvantable... Il n'y a pas à en dou-

ter. »

Quoi qu'il en soit., les dieux donneront à

toutes choses une issue heureuse! (47)

L'huissier. — Venez, venez ! Seigneur;

voici la salle d'audience, entrez !

Charudatta. (// entre et regarde de tous
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côtés.) — Quel brillant aspect présente cette

salle!

« Le palais du roi (48) est comme une mer

(49) aux rives agitées (5o) par les flots des af-

faires publiques et peuplée d'hôtes redouta-

bles (5i) : les ministres plongés (52) dans leurs

réflexions figurent Teau profonde; les messa-

gers sont les coquillages agités par les flots

qui la remplissent (53); les espions (54) tien-

nent lieu des crocodiles et des makaras qu'on

rencontre sur ses bords (55); les éléphants et

les chevaux servant aux supplices (56) cor-

respondent aux poissons de proie qu'elle ren-

ferme dans son sein ; les cris des plaideurs

(5/) rappellent ceux des hérons et les scribes

ressemblent aux serpents dont elle est le re-

fuge. »

N'importe, entrons, [Il se donne un coup

à la tête en entrant et réfléchit.) Encore un

augure sinistre.

(1 Mon œil gauche a tressailli, une cor-

neille a croassé à mes oreilles., un serpent

m'a barré le chemin... Puisse néanmoins le

destin (58} m'étre favorable ! »

Entrons, cependant. [Il entre dans la salle

d'audience.)

Le juge. — Ah ! c'est lui qui est Chà-

rudatta.

( u Son visage, au nez aquilin, aux yeux
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grands et alloni^és, ne saurait être celui d'un

homme (59) qui s'est rendu coupablesans mo-

tif de grand méfaits. Chez les éléphants, chez

les bœufs, chez les chevaux, comme chez les

hommes, la physionomie (60) ri'es.x. habituel-

lement pas en desaccord avec les mœurs

(61). »

Charudatta. — Messieurs les juges, je

vous salue; bonjour aussi aux employés de

la justice.

Le juge, avec émotion. — Seigneur, soyez

le bienvenu. Ami huissier, donne un siège

au seigneur Chârudatta.

L'huissier, approchant un siège. — Sei-

gneur, voilà un siège; veuillez vous asseoir.

{Chârudatta s'assied.)

Samsthanaka, d'une voix irritée. — Tu es

arrivé, tueur de femme, tu es arrivé! Voilà

une affaire bien menée! Voilà une affaire où

les règles sont bien observées, qu'on offre

un siège à ce meurtrier qui tue les femmes

(62)! {Avec hauteur.) Puis, après tout., qu'on

le lui donne !

Le juge. — Seigneur Chârudatta, avez-

vous de l'attachement ou de l'amour pour la

tille de cette dame?

Chârudatta.— De quelle dame ?

Le JUGE. — De celle-ci. (// montre la mère

de Vasantasenâ .)
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Charudatta, 5e leyant.— Madame, je vous

salue.

La mère de Vasantasena. — Seigneur,

puissiez-vous vivre longtemps! (A part.) C'est

Chârudatta; ma fille a bien placé son amour.

Le juge.— Seigneur, cette courtisane est-

elle votre amante?

{Chârudatta manifeste un sentiment de

réserve.)

Samsthanaka. — « Qu'il dissimule sa con-

duite par pudeur ou par crainte, voici un

prince qui ne taira pas qu'il a tué une femme
pour lui dérober ses bijoux (63). »

Le prévôt et le greffier. — Seigneur

Chârudatta, veuillez vous expliquer. Mettez

de côté la timidité. Vous êtes impliqué dans

un procès.

Chârudatta. — Ah! Messieurs les juges,

comment faire Taveu que cette courtisane

est mon amante? En tous cas, si la jeunesse

m'a fait commettre une faute, mon caractère

est intact.

Le juge. — « Cette affaire est semée de

difficultés; laissez de côté la timidité que

votre cœur recèle. Dites la vérité; parlez

avec assurance. La dissimulation n'est pas

accueillie ici. »

Trêve de pudeur! L'affaire exige que vous

répondiez.
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Charudatta. — Monsieur le juye, à qui

ai-je affaire ici?

Samsthanaka^ arec hauteur. — A moi.

Charudatta. — A vous ? La chose est

grave, alors.

Samsthanaka. — Ah ! tueur de femme, tu

as assassiné Vasantasenâ au moment où elle

elle était parée de cent bijoux précieux et

maintenant tu cherches à dissimuler tort

crime, maître fourbe!

Charudatta. — Vous ne savez pas ce que

vous dites.

Le juge. — Seigneur Charudatta, assez de

ce dialogue. Dites-nous la vérité. Cette cour-

tisane était-elle votre amante?

Charudatta. — Oui.

Le juge. — Où est-elle?

Charudatta. — Elle est retournée chez elle.

Le prévôt et le greffier. — Quand et

comment y est-elle retournée? Était-elle ac-

compagnée de quelqu'un?

Charudatta, à part. — Dois-je dire qu'elle

est partie secrètement (64)?

Le prévôt et le greffier. — Vqj'ons
,

parlez. Seigneur!

Charudatta. — Elle est retournée chez

elle; que dirais-je de plus?

Samsthanaka. — Elle est entrée dans mon
vieux jardin Puskpakarandaka où on l'a
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étranglée à la force du poignet pour lui pren-

dre ses bijoux; et tu viens dire maintenant

qu'elle est retournée chez elle?

Charudatta. — Vous tenez des discours

insensés!

(( Vous ressemblez au bout de l'aile du

châsha (65) qui n'est jamais arrosée par la

pluie que versent les nuages du ciel (66), et

votre bouche ne profère que des mensonges
;

aussi est-elle souillée comme la feuille du

lotus en hiver (67).

Le JUGE, à ses assesseurs. — <( 11 est aussi

difficile (68) de ternir la réputation de Cha-

rudatta que de soulever l'Himalaya, de tra-

verser l'Océan à la nage ou de saisir le vent

dans ses bras. »

{Haut.) Comment le seigneur Charudatta

aurait-il pu commettre un crime ?

« Son visage, au nez aquilin, etc. (comme
plus haut). »

Samsthanaka. — Pourquoi donc instruire

(69) l'afiFaire avec partialité?

Le juge, — Arrière, insensé!

«Si vous apparteniez aux castes inférieures

(70) et que vous vouliez expliquer le sens des

Védas, on ne vous couperait donc pas la lan-

gue? Si vous fixiez le soleil en plein midi, a os

yeux ne seraient donc pas fortement éblouis?

Si vous mettiez la main dans un brasier, ne
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se consumcrait-elledonc pas à l'instant, qu'au

moment où vous cherchez à ravir l'honneur

de Chàrudatta, la terre ne s'ouvre pas pour

vous engloutir (71) ? »

Comment le seigneur Chàrudatta se serait-

il rendu coupable d'un crime,

« Lui dont les richesses étaient comme
une mer profonde qu'il a réduite à quelques

gouttes d'eau (72), en se livrant sans compter

à de généreuses largesses? Est-il possible de

supposer qu'un homme aussi magnanime,
un réceptacle unique de vertus, ait pu com-
mettre un forfait odieux à tout homme
d'honneur (73) dans une intention cupide? »

Samsthanaka. — Pourquoi donc instruire

l'affaire avec partialité?

La mère de Vasantasena. — Malheureux!

Chàrudatta avait reçu d'elle naguère une

cassette d'or en dépôt qui, a-t-il dit, lui a

été enlevée par les voleurs pendant la nuit

et il lui a donné en remplacement un collier

de perles, quintessence de quatre océans. Et

c'est cet homme qui aurait commis un pareil

crime pour s'approprier ce qu'elle avait (74) !

Ah ! ma pauvre fille (73), mon enfant, que

ne viens-tu? {Elle pleure.)

Le juge. — Seigneur Chàrudatta, Vasanta-

sena est-elle revenue à pied ou en litière (70)?

Chàrudatta. — Je n'étais pas là quand
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elle s'en est allée et j'ignore si elle est reve-

nue à pied ou en litière.

ViRAKA, entrant sur la scène avec emporte-

ment. — « Sous le coup de la haine violente

allumée (77) dans mon cœur par les coups de

pieds insultants que fai récits et le mépris

dont j'ai été l'objet^ j'ai passé la matinée à

déplorer mes ennuis, n

(Il entre.) Messieurs, je vous salue (78).

Le juge. — Ah! voilà Vîraiva, le chef de

la police urbaine. Quel est l'objet qui vous

amène ici, Vîraka?

ViRAKA. — Je vais vous le dire, Monsieur

le juge. Dans l'émoi causé par l'évasion

d'Aryaka, à la recherche duquel je m'étais

mis, il s'est présenté devant moi une litière

couverte; j'en faisais la remarque et j'allais

la visiter en disant au capitaine Chandanaka :

(( Tu Tas visitée, je dois la visiter aussi, »

quand il s'est mis à me donner des coups de

pied. Voilà les faits, Messieurs les juges, à

vous de prononcer.

Le juge. — Ami, savez-vous à qui appar-

tenait cette litière?

ViRAKA. — D'après ce qu'a dit le cocher,

c'était celle de Chârudatta, ici présent, dans

laquelle Vasantasenâ était montée pour aller

s'amuser avec lui au vieux jardin Pushpaka-

randaka.
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Samsthanaka. — Avez-vous entendu, Mes-
sieurs les juges?

L,E JUGE. — « Hélas! cette (79) lune aux

purs rayons est dévorée par Ràhu ; la rivière

limpide est troublée par l'éboulement de ses

bords. ))

Vîraka, nous examinerons votre affaire

plus tard; en attendant^ montez ce cheval

qui est à la porte du tribunal et rendez-vous

au jardin Pushpakarandaka pour voir s'il s'y

trouve oui ou non une femme assassinée.

ViRAKA. — J'y vais. (// sort et revient au

bout de quelques instants) (80). Je m'y suis

rendu et j"ai vu que le cadavre d'une femme

y avait été dévoré (81) parles bétes féroces.

Le prévôt et le greffier. — Comment
avez-vous reconnu que c'était le cadavre

d'une femme?
ViRAKA. — Par des restes de sa chevelure

et les empreintes de ses mains et de ses pieds

(82).

Le juge. — Hélas! quelles difficultés pré-

sentent les affaires de ce monde!

« Plus on examine soigneusement une

cause, plus elle semble obscure. Les règles à

suivre sont claires, mais l'esprit (83) ne s'en

trouve pas moins dans la situation d'une va-

che embourbée dans un marécage (84). »

Charudatta, à part. — « De même que
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les abeilles se rassemblent autour des fieurs

qui viennent de s'entr'ouvrir pour en boire

le suc, les malheurs s'abattent à l'envi sur

l'homme au moment de l'infortune et pénè-

trent par toutes les ouvertures. »

Le juge. — Seigneur Chârudatta, il faut

dire la vérité.

Charuuatta. — <( Quand un méchant

homme, jaloux de la vertu des autres, aveu-

glé par la passion, et dont l'esprit s'attache

à causer la perte de quelqu'un, dit des fausse-

tés, obéissant en cela à sa perversité natu-

relle, doit-on les prendre en considération?

Non, il n'y a pas lieu de les examiner. »

D'ailleurs,

« Aurais-je pu saisir par ses longs cheveux,

noirs comme l'aile de l'abeille, et donner la

mort à une belle éplorée, moi qui ne vou-

drais pas même tirer à moi une liane épa-

nouie pour en cueillir les fleurs et en former

un bouquet? »

Samsthanaka.— Messieurs les juges, pour-

quoi apporter tant de partialité dans cette

affaire, au point de permettre que ce misé-

rable Chârudatta reste encore à présent assis

devant vous?

Le juge. — Ami huissier, enlève le siège

de Chârudatta. {L'huissier exécute Vordre

qui lui a été donné.)
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Charudatta. — Réfléchissez, Messieurs

les juges, refléchissez! (// descend de son

siège et s'assied à terre.)

Samsthanaka, à part joyeusement. — Ah!
ah! voilà maintenant qu'un autre est chargé

du crime que j'ai commis (85) et je puis

m'asseoir sur le siège qu'occupait Charu-

datta. (7/ met sa pensée à exécution.) Hé
bien! Charudatta, regarde-moi et avoue que

c'est toi qui l'as tuée.

Charudatta. — Ah! Messieurs les juges,

« Quand un méchant homme, jaloux de la

vertu des autres, etc. (comme plus haut). »

(A part avec un soupir.)

« Ah! Maitreya, quel coup me frappe au-

jourd'hui. Hélas! chère épouse (86), issue

d'une famille de brahmanes sans tache! Hé-
las! Rohasena, toi qui ne connais pas mon
infortune et qui continue sans doute malgré

le grand malheur qui t'atteint (87) de te li-

vrer avec une confiance trompeuse à tes jeux

habituels! )>

Mais j'ai envoyé Maitreya auprès de Va-

santasena pour obtenir de ses nouvelles et,

lui rendre les bijoux qu'elle a donnés à mon
fils afin d'acheter un chariot d'or. Pourquoi

tarde-t-il si longtemps?

{Maitreya arrive sur la scène avec les bi-

joux.)
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Maitreya. — Le seigneur Chàrudatta

m'envoie auprès de Vasantasenâ. « Prends ces

bijoux, Maitreya, m'a-t-il dit, dont Vasanta-

senâ avait paré mon fils Rohasena en l'en-

voyant auprès de sa mère; rends-les-lui et

n'accepte pas de les reprendre (88). « Je vais

donc chez Vasantasenâ pour m'acquitter de

cette commission. {Il se met en marche en

regardant en l'air.) Tiens! maître Rebhila.

Hé bien! maître Rebhila (89), pourquoi cet

air si inquiet? (// eco»^e ce que lui répond

Rebhila.) Que me diies-vous là? Le seigneur

Chàrudatta a été appelé en justice? {Réjlé-

chissant.) Ce n'est pas une bagatelle
;
j'irai plus

tard chez Vasantasenâ. Il faut me rendre à la

salle de justice. (// se met en marclie en re-

gardant autour de lui.) Ah! bon, la voilà;

j'entre. (// entre.) Messieurs les juges, je vous

salue. Où est mon ami.^

Le JUGE. — N'est-ce pas lui que voilà?

Maitreya. — Salut, ami!

Chàrudatta. — J'espère que ton souhait

se réalisera.

Maitreya. — Que la paix soit avec vous!

Chàrudatta. — Peut-être la retrou\e-

rai-je.

Maitreya. — Ami
,
pourquoi paraissez-

vous si inquiet et quel est le motif qui vous a

fait appeler ici?
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Charudatta. — « Je suis un homme cruel,

je ne tiens pas compte de l'autre monde et

c'est par moi qu'une femme, la volupté en joer-

sonne, a été... Celui-là te dira tout le reste. »

Maitreya. — Que dira-t-il ^

Charudatta, lui parlant à l'oreille. —
Ceci (90).

Maitreya. — Qui est-ce qui prétend cela?

Charudatta, désignant du geste Samsthâ-

naka. — Ce malheureux est l'auteur de ce

qui arrive; le dieu de la mort lui-même

s'est fait mon accusateur (91).

Maitreya. — Pourquoi ne pas dire qu'elle

est retournée chez elle ?

Charudatta. — J"ai beau le dire, ma pau-

vreté fait qu'on ne me croit pas (92).

Maitreya.— Quoi! Messieurs, cet homme
à la libéralité duquel la ville d'Ujjayinî (93)

doit tant d'embellissements, — des portiques

(94), des couvents (gS), des parcs (96), des

lacs et des fontaines (97) — aurait commis un
aussi grand crime pour s'approprier quel-

ques bijoux? {Avec emportement.) Et vous,

Samsthânaka, beau-frère du roi^ vous, hls

de femme adultère (9>!), homme sans frein

(99), réceptacle de tous les vices que peu-

vent avoir les hommes, singe tout chamarré

d'or, dites, osez dire devant moi comment
mon ami, qui ne voudrait pas même cueillir
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une fleur de madhavî (loo) pour former un

bouquet, de crainte, pense-t-il, qu'en le fai-

sant il ne détruise des boutons, aurait com-

mis un pareil crime, en horreur dans les

deux mondes! Attends, attends! fils d'entre-

metteuse, je vais faire cent morceaux de ta

tète avec ce bâton aussi noueux et tortu que

ton cœur!

Samsthanaka, avec colère. — Ecoutez,

Messieurs les juges, écoutez. La querelle, ou

plutôt l'aflaire, est entre moi et Chàrudatta
;

de quel droit donc cet individu \ient-il me
dire, avec son crâne en patte de corneille,

qu'il me mettra (lo:) la tète en cent mor-
ceaux? Viens-y, fils d'esclave!

{Maitreya brandit son bâton en répétant

ses invectives ; Samsthanaka se lève et le

frappe.^ Maitreya rend coups pour coups, et

dans la lutte les bijoux qu'il porte dans soi

sein tombent à terre.)

Samsthanaka, qui a mis la main sur les

bijoux et les regarde avecstupeur. — Voyez,

voyez. Messieurs les juges, les bijoux de cette

malheureuse! {Se tournant du côté de Chà-

rudatta.) Voilà les objets pour lesquels il l'a

étranglée, assassinée. {Tous les juges bais-

sent la tête en silence.)

Chàrudatta, à Maitreya.

« La chute de tous ces bijoux s'étalant aux
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regards en un pareil moment est une iniquité

du sort qui me fera choir à mon tour {102). n

Maitreya. — Pourquoi ne pas dire ce

qu'il en est?

Charudatta. — Ami.

« L'œil du roi n'est pas capable de discer-

ner la vérité en cette circonstance. Dans la

situation misérable où je me trouve placée

tout ce que je pourrais dire (io3) n'abouti-

rait qu'à une mort ignominieuse. »

Le ji;ge, — Hélas! hélas!

(( La planète Jupiter, en lutte avec Mars,

est anéantie, mainte)7ant qu'un autre corps

céleste pareil à une comète apparaît à côté

d'elle (lO-i). »

Le prévôt et le greffier, à la mère de

Vasantasenâ. — Madame, examinez (lor)

avec attention cette cassette d'or afin de voir

si c'est oui ou non celle de votrefille.

La mère de Vasantasenâ, l'examinant. —
Elle ressemble à la sienne, mais ce n'est pas

elle (106).

Samsthanaka. — Vieille entremetteuse, tes

yeux avouent ce que ta bouche dissimule. •

La mère de \'ASANTAStNA. — Arrière, mal-

heureux !

Le prévôt et le greffier. — Faites bien

attention à ce que vous dites; ces bijoux

sont-ils oui ou non à votre fille?
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La mère de Vasantasena. — Le travail en

est mci-veilleiix et captive les regards, mais

ce ne sont pas les siens.

Le juge. — Allons! brave femme, con-

naissez-vous ces bijoux ?

La mère de Vasantasena. — N'ai-je pas

déjà répondu? Certainement, ils ne me sem-

blent pas inconnus. Mais l'orfèvre a pu leur

donner cette apparence (107).

Le juge. — Voyez, prévôt 1

« Bien que différents en réalité, des bijoux

peuvent se ressembler pour la forme, la

beauté et le travail; les orfèvres imitent un

objet qu'ils ont vu et l'analogie qu'on re-

marque entre l'orif^inal et la copie est due

à l'habileté de main (108) de l'artiste. »

Le prévôt et le greffier. — Ces bijoux

sont-ils au seigneur Chârudatta ?

Charudatta. — Non, certainement.

Le prévôt et le greffier. — Alors, à qui

sont-ils?

Charudatta. — A la fille de cette dame.

Le prévôt et le greffier. — Comment
se trouvent-ils séparés d'elle (109)?

Charudatta. — Ils s'en trouvent séparés,

— voilà (mo) !

Le trévôt et le grkffier. — Seigneur

Charudatta, dites-nous la vérité. N'oubliez

pas que
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« I.a vérité procure le bonheur; celui qui

dit la vérité évite de pécher (i 1 1); la vérité

{satyam) forme deux syllabes (ou deux cho-

ses impérissables) (i 12); il ne faut pas cacher

la vérité sous l'enveloppe du mensonge. »

Charudatta. — Je ne reconnais pas ces

bijoux comme ayant été apportés (11 3) chez

moi, mais je les reconnais comme en étant

sortis.

Samsthanaka. — Elle est entrée dans le

jardin où tu l'as tuée , et tu as recours main-

tenant aux subterfuges pour dissimuler la

vérité.

Le juge. — Seigneur Charudatta, je vous

engage à dire la vérité;

u Autrement^ nous allons donner hardi-

ment l'ordre de livrer votre corps délicat à

des supplices cruels (i 14). »

Charudatta. — « Je suis issu d'une fa-

mille honnête et je ne suis pas coupable. Que
m'importe à moi innocent qu'on m'impute

un crime? »

(.4 part.) D'ailleurs, à quoi bon vivre, si

je n'ai plus Vasantasenà? (//a;//.) Ah! il n'est

pas besoin de longs discours :

» Je suis un homme cruel, je ne tiens pas

compte de l'autre monde et c'est par moi

qu'une femme, la \o\\.\p\é eu personne., a été...

Celui-là vous dira tout le reste. )>
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Samsthanaka. — Oui, tuce; dis-le donc

toi-même, tuée.

Charudatta. —Vous l'avez dit (i i3), cela

suffit.

Samsthanaka. — Vous avez entendu, Mes-

sieurs les juges, c'est lui qui l'a tuée. D'après

son aveu même il n'y a plus de doute et le

corps de Charudatta l'indigent doit être livré

au supplice (i i6).

Le juge. — Huissier, il faut faire comme
dit le prince. Holà! les gardes, emparez-vous

de Charudatta.

(Les gardes obéissent.)

La MÈRE DE Vasantasena. — Apaisez-vous,

apaisez-vous, Messieurs les juges ; Charudatta

avait reçu en dépôt une cassette d'or qui lui

a été enlevée par les voleurs pendant la nuit

et il a donné à. ma fille en substitution un

collier de perles, quintessence de quatre

océans. Et c'est cet homme qui aurait com-

mis un pareil crime pour s'approprier ce

qu'elle avait sur elle ! Si ma fille a été

tuée, laissez-le jouir d'une longue vie; je

vous en prie. Du reste, toute affaire a lieu

entre un plaignant et un accusé. Je tiens lieu

de la plaignante (i 17) et je demande qu'on le

mette en liberté.

Samsthanaka. — Allez-vous-en, fille d'es-

clave; sortez, \ous n'avez plus afïaire à lui.
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Le juge. — Madame, retirez-vous. Holà !

gardes, faites la sortir.

La mère de Vasantasena. — Ah! mon en-

fant! mon fils! (Elle sort en pleurant.)

Samsthanaka, à part.— J'ai mené la chose

d'une manière digne de moi : je puis m'en

aller maintenant. (// sort.)

Le juge. — Seigneur Chârudatta, c'était

à nous d'instruire l'affaire; le reste dépend

du roi. Huissier, fais savoir au roi Pàlaka

que,

« D'après Manu, le coupable étant un brah-

mane, ne doit pas être puni de mort, mais

seulement banni du royaume sans que ses

biens soient soumis à la confiscation. »

L'huissier. — J'obéis. {Il sort
^
puis rentre

en pleurant.) — Messieurs, je me suis rendu

oij vous m'avez envoyé et le roi Pâlaka or-

donne que celui qui s'est rendu coupable du

meurtre de Vasantasena pour lui prendre ses

bijoux soit conduit au son du tambour au ci-

metière du sud, avec ces mêmes bijoux pen-

dus au cou, pour y être supplicié. Quiconque

commettra un pareil crime sera puni de ce

châtiment terrible (i i8).

Chârudatta. — Hélas! avec quelle légè-

reté agit le roi Pàlaka! Ou plutôt

« Précipités par leurs ministres, dans les

dangers de tels jugements, \qs ïo'\s encourent
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à bon droit (119) un sort lamentable (120).

(( Des milliers d'innocents ont été et sont

chaque jour les victimes de ces pernicieux

(121) conseillers qui corrompent les volontés

du roi. »

Maitreya, mon ami, va-t'en et charge-toi

de mes derniers adieux pour ma mère (122);

sois aussi le protecteur de mon fils Roha-

sena.

Maitreya. — Hélas! quand la racine de

l'arbre est coupée, comment sauver Varbre

lui-même?

Charudatta. — Ne dis pas cela
;

« Le fils de celui qui a pris place dans un

autre monde, le remplace ici-bas (i23): re-

porte sur Rohascna l'amitié que tu ressens

pour moi. d

Maitreya. — Vous êtes mon ami le plus

cher, pourrai-je vivre sans vous?

Charudatta. — i^rocure-moi la vue de

Rohasena.

Maitreya. — C'est juste; vous StrCj sa-

tisfait.

Le juge. — Ami huissier, emmène ce jeune

homme. {L'huissier obéit.) Ya-t-il quelqu'un

là? Qu'on avertisse les Chàndàlas ! (Charu-

datta est emmené et tous les juges sor

tent.)

L'huissier. — Venez, Seigneur.
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Charudatta. (// répète d'une voix atten-

drie la stance commençant par ces mots :

Hélas! Maitreya, quel coup me frappe au-

jourd'hui, etc.)

(Derrière la toile.)

(i O roi ( 1 24) ! si vous m'aviez fait appliquer

à la question (i25) avec du poison, de l'eau,

des balances et du feu (126), vous pourriez

livrer mon corps à la scie, une fois la preuve

acquise; mais en mettant aux mains des

bourreaux un brahmane comme moi sur la

simple accusation d'un ennemi^ vous vous

précipitez en plein enfer avec vos fils et vos

pctits-hls. »

[Aux bourreaux.) Me voici.

(Tous les persoiii!rif;'es quittent la scène.)
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NOTES SUR LE NEUVIEME ACTE

(1) (Lomm. adliikaranam râjyaniddnam nyâyavivd-

dasthalam prasiddham ydvanydin iddnim rdjyasvs/ilau

addlata iti ycid ucyalc tat ; tasya bhojakdh prabliava\\

tair ity arthah.

(2) Comm. viviktah pûta\\ svacchah ity arthah.

(3) Comm. duslitadurjana>nanu<;hyah. Steiiz. diirjan :-

manusliyah.

(4) Comm. 7-djaçydlatfCiia 7njyi sarram samb/ia-

vyate iti bhâvah.

(5) Comm. kasya uparhi çesha\\... état vaaantasciid-

mdranarûpam krpanam dînam suçakyam ity arthah

krpanam ca tat ceshtitam ceti karmadhdrayah. — Le

comm. semble vouloir indiquer le sens de biigatelle pour

krpauaceshutam.

(6) Comm. dm siin-tam mayd daridracdrudattasya

sambhdvyate. Steiiz. dm stnrtam daridracdrudalta-

$ycdam krpanaceshiitam pdtayishydmi anyac ca dari-

drah khalu sa tasya sarvam sambhdvyate.

(7) Comm. pratipdlanam mdrgapratikshd.

(8) Comm. çresluhî ranik seUi iti bhdshdpi... sarvam

idam spashtam mildkshardydm.

(g) De la connaissance du droit traditionnel et des

lumières naturelles de l'intelligence d'après le commen-
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taire ; d'après \\'ilson, des assertions des parties, parmi

lesquelles le juge doit démêler la vjritc.

(lo) Comm. vyavahâraparddh'inatayâ vyavahdrasya

parâdhinatayâparasya adhînatayd tanmâtraprayojya-

tvena pa-a'sya anyasya anyat smTtiçdstram kâmandahd-

dinîtiçdstyam buddhiç ca nisargapadvî. satydsatyapa-

rdbliipraydjndnam dushkaram adhikaranikair ity ar-

thah.

(i i) Comm chaiinam satyam kdryam asatyena dclid-

dilam asatyam satyena channam ily arthab. Cf. un

peu plus bas, p. 143, 1. 18. édit. Steiiz.

(12) Comm. nydyah divyapramdwddimdn «frnjj-ah

prcimd\\am vdcanikava cdkshusiuim pattralckhddi va

etadabhdve dhyam avataratiti dhyeyam.

[\'i) Comm. tair idrçaih pumbhih pakihdparapakshd-

bhydm vardliildni baldiii sdmarlliydiii yeshdm tai\\

doshair ily arihah pakshah siiyatvdbhimdnai'dn apa-

rapakshah sviyatvdbhimdnaçiutyah

.

(14) Comm. drashliih prdàvivdkasya.

h 5) Comm. Après avoir exposé les difficultés des affai-

res civiles, il montre celles des affaires criminelles : chan-

nam kdryam pratipddya channam dosham pralipd-

dayati.

(16) Comm. san'n' pi sddhavah saddcdrdh api yc rd-

gddindpakshdparapakshiyair doshaih sahitdh, etc.

(17) Comm. nashidh lokadvayabhrashuih ily ar-

thah.

(18) Comm. Il indique quel doit être' le caractère du

juge chargé d'examiner les preuves : iddnim nydya-

drashlur lakshanam dha.

(19) Ccnui. klivan asatna: thavdn.

(20) Comm dliarniya\\ dharmdd anapetah dvàr-

bhdve.

(21) {^omm. gitnc dosha'.t. Stenz. doshah.

(22) Comm. sasambhramam sabhayam ity arthah.

(23) Cc'mm. ht mddike khede.
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(24) Conim. iiparagah grahanam.

(ib) Comm. vyaknlcna uividcuLT.

(26) Comm. ainttam bhaginidliavam ily arlhah.

{27) Comm. mâtaram. Stenz. altikam.

(28) Comm. prakshipya. Stenz. dîirîkarishyâmi.

(29) Comm. /// vitarke.

(30) Comm. yâvad aham blianiiliya:in tarât pratye-

shyanle. Stenz. yadyad aham bluxwisliydmi tattat pra-
lyayay ishyâm i

.

(i\] Comm. etcna. yad iiktam btiavali tad âlia apa-

rddhasydpîtyddi.

(Ii2) Comm. Il \'ieux n joue ici le rôle de qualificatif dis-

tiiiclif :jin\eti viçeshanam vijnûnatvajndpandrtham.

('i'}) Comm. vyavahdrasya padam sthûnam. — Ce
passage est à double entente selon l'intonation ou l'accen-

tuation appliquée aux mots « non par moi ». Dans la

bouche de Samsthànaka, c'est une déne'gation pure, tan-

dis que pour le juge, le prince aurait voulu revenir sur une

fausse déclaration et s'accuser du meurtre de Vasanta-

senâ. Il est étonnant que Wilson ait négligé de donner

cet éclaircissement sans lequel tout le passage paraît in-

compréhensible.

(34) Comm. hi mddikc bhayc khcde va.

(35) Comm. uttalà atlcna tvarayâ tvarâm kurvdncncty

arlhah ulpatatd ccty arthah ira pdyasapindarakcna.

(36) Comm. çûnyaçilnaya (sic) inoghasthûnayd gr'ivd-

likayd (Stenz. çûnaçûnagrivdlikayd)... çûnyâ ca çùnd

ucchûnd ticchothavatity artliab. grivdlikd grivaiva.

(37) Comm. Avec ce qu'il a dit d'abord, c'est-à-dire:

c'est lui qui l'a tuée : çakdrenaiva mdriteti yujyatc ity

arthah.

(38) Comm. çakdravdkydnusdrendyam vyavahdrah ili

pratyarthinam dhatiih tat vasantasendmdtaram ava-

lambatc vyavahdrah.

(39) Comm. C'est le nom du greffier : dhanadatteti

iidma kdyasthasya

.

IV 3
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(40) Comm. 5a aryakah.

()i) Comm. cdnuial'.asyânishlasûcakdni apaçakunâ-

niti bodhyam ruksheti.

(42) Comm. vâyasah vakah vasati cav.cûpti\a\\ mud-

Viisya{})virauti tatrdpi rûkshasvaram yatlià syût tathd.

('43) Comm. animiltâni apaçaktindni.

(44) Comm. Chaque pada de cette staiice est relatit à

un mauvais présage : pûrvdrdhaikam apaçakunam ulta-

rdrdhe cdparam iti bodhyam.

{45) Comm. bhinnah kajJaUvdçir madliye' dliikanila

ity alla bhinneti.

{46) Comm. ayam ya\\ s:<vpa\\ me mdrgam dkramya

suptah sa vinihiletyddi shaàviçcshanaviçishXah viayi

abhipatatîty anvayah.

(47) Wilson a vu dans cette phrase les paroles d'un

homme qui se résigne aux décrets de la Providence. 5i'U

serait-ce pas plutôt un pressentiment de la péripétie heu-

reuse qui terminera ses épreuves?

(48) Comm. rdjakaranam ad/iikaranam kvacit tu. raja-

bhavanam itipdi/iah sphiitah.

(40) Comm. samudrdyate samudrah ivdcarati.

(5o) Comm. kshimam cûrnikvlam iicanîcam taXam yc-
tra tat tathd.

(5i) Comm. himsraiU himsdrucibliir narair upa-

lakshitam.

(52) Comm. dsaktdh nimagndh.

(53) Comm. diUdh rakildh (?) eva iirmayah nui/idla-

rangdh çankhdç ca tair dkulam.

(54) Comm. crt rail bhaidh] je traduis, en dépit du

comm., cdrdh par espions. »•

(55) Comm. paritah sthitdh.

(56) Comm. ycshdm pddddhastdd Viidhydh dlyante le

ndgdh gajdh açL'dç ca

.

(57) Comm. ndnd bahtiprakdrdhvdçakdh cabdam/nir

vdndh karnnejaydh piçunâ eva kankapakshinah taiU

rucij-am.
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(58) Comm. Jaircna iti daifûtah.

(5()) Comm, bhdjanam pdlram.

(60) Comm. dlirtih svarûpam.

(()i) Comm. vrltam acamnam.

(62) Comm. Hjjjali. Stenz. nyâyyab; comm. dltar-

ma\\. Stenz. dhannya\i\ comm. yat état anyasya. Stenz.

yad etasmai.

[6'}) Voir la note de Stenz. sur ce passage dont le texte

est tl'ès-incertain. Le commentaire, qui ne le considère pas

comme formant une stance, en donne l'interprétation sans-

crite suivante : lajjayâ athavd bhirutayd vd caritram

alîkam nigiihitum svayam slrîm mdrayitvd arthakdra-

ïiâya nigûhati na tat hi bhanakah.

(64) Il ne peut indiquer les circonstances du retour de

Vasantasenà après la nuit passée dans sa maison, — cir-

constances qu'il ne connaît du reste que par conjectures,

— parce qu'il serait obligé de parler de la fuite d'Aryaka.

(65) Sorte de geai, coracias indica. D'après \\ ilsonj

nous aurions ici une comparaison entre la sécheresse de

cœur de Samsthânaka et la plume de l'oiseau en question,

sur laquelle la pluie glisse sans pénétrer; j'y verrais plutôf

une allusion à quelques circonstances concernant ses

mœurs ou à sa nature, qui nous sont inconnues.— Comm.
pakshdgram tatsadrçam

.

(66) Comm. antaralc (Stenz. anlard te) gagane.

(67) Comm. sarvam inithyd vadasi atah pdpinas te

vinkham malinam ily dha, etc.

(68) Comm. aki'tapdpasya saprabham iniikham idam
dvçyate atah cdrudattasya dus/ianain asamb/tavagras-

tam ity dha tiilanain iti.

(69) Comm. dvcyatdin. Stenz. drçyate.

(70) Comm. pvdkvta\\ nîc.ih.

(71) Comm. deham harati b/iilr iti bhilmir ridirya

kiXto na tvdm gilatity art/iah.

(72) Comm. udakena udakasya vd uce/irayah iiccatd

ei'cî çcsko yasya lam sainudram namudrasyudakama-
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hattayaiva mahattvam na punah sampadbhir ity ar-

tliah.

(73) Comm. yat viraih itajiislitam sjfilam pâpam.

(7-1 ) Comm. arlliakalyavartasya kâranât. Stenz. ar-

tlujkdrandc.

(75) Comm. jâte. Stenz. tâta.

(76J II est à remarquer qu'en dépit des incidents et des

parenthèses qui se produisent à cliaque instant, le juge ne

perd pas de vue l'encliaînement de l'interrogatoire et le

point d'où il est parti.

(77) Comm. biiddha. Stenz. labdha.

(78) Comm. sukliam çubham itivâ.

(79) Comm. esha cârudattah. C'est la figure appelée

aprastutapraçamsâ.

(So) Il est évident qu'à la représentation on devait faire

abstraction, aux dépens de la vraisemblance, du temps

qu'exigeaient moralement de pareilles courses.

f8i) Comm. viliiptam. Stenz. vilupyamânam.

(82) On pourrait traduire aussi : « par les restes de ses

cheveux, de ses mains et de ses pieds «\ mais les faits,

tels qu'ils sont connus, déterminent le sens que j'ai adopté

après Wilson. Il est clair qu'il s'agit des vestiges laissés

par Vasantasenâ sur le théâtre du crime.

(fi'i) Comm. vyavahdrasya nyàyasya nïtayah snsan-

nâ\\ yat prâptam tat kartavyam evety art/iah ata

evâhâ matir iti; brâhmanatvdd apity arthab.

{84) Wilson remarque un peu naïvement que cetta

comparaison messied dans la bouche d'un juge. C'est tout

simplement un lieu commun qu'on retrouve trcs-souveiit

dans la littérature sanscrite.

(85) Comm. aiicna madivcicliadmaliaranenety ar-

lha\\.

(86) Comm. dhittàndinn'im painim smvtvdlia bra/uiia-

niti.

('S7) Comm. parcAd vrasanona upalakshilo' pi.

(8Si) Comm asya rolia^icna^ja ddtmyam dbharanam
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tvayâ gr/iitum )\^gyam ncty iTrthah. — rohasiuakhc-

lanamTcchakalikàpùritâni intâni bhitshanàni vasanta-

senayd ityâdi smaranîyam teslidm eshdm bahulvât pra-

tyarpanam vasantascnayd tu siivarnaçakaUkdyai riidato

rohascnasya Idlcinam kvtam ityddi dhycyam

(89) II n'est pas question de Rhebil;i dans le comm.
Ce passage commence ainsi : kim nimittam, etc.

(90) r,e comm. ne développe pas la question de Mai-

treya ni la réponse à voix basse de Chàrudatta.

(91) (^omm. kvtdnta\\ yomardja\\ vydharati vasanta-

iendmayd vidriteli vadatity artha\\.

(92) Comm. avasthdydh ddridryarûpdydh dos/idt.

(g'i) Le comm. ajonte aiiiçah aprcs sa, qui manque chez

Stenz. et nagarî avant ujjayinij qui manque également

chez Stenz.

{91) Comm. puraslhdpanjm purdrasl/iitih. Le Dic-

tionnaire de Saint-Pétersbourg ne connaît pas ce vocable

et la traduction que j'en donne est conjecturale. \Mlson

l'a rendu par « jardin ».

(95J Comm. vihdra\\jaina7nLVidiram.

(9'3) Comm. drdmah tiparaïuiiu.

(97) Le comm. ajoute kûpi.\yiipa!h qui manque cliez

Stenz.

(98) Comm. kdnelisuta. Stenz. kulauiputra.

(99) Comm. diihçdnkana 1^}). Stenz. uccinnkliala.

(100) Gacrtnara racemosa.

(101) Comm. karoti. Stenz. karo'ilii.

(102) Comm. patitah vidushakakakshddi'çdt mdm pd-
tayishyati.

{lo'i) Comm. Si je disais que ce n'est pas moi qui l'cii

tuée : mayd na mdrileti vadatah.

(104.) Comm. angdraka\i maui;ala\\ tena saha viviid-

dhasya angdrakah viruddho yasyeti samyagartliah.

C'est la figure appelée apraslutapraçamid ; Mars repré-

sente Samsthânaka, Jupiter, Chàrudatta et la comète, la

chute des bijoux du sein de iMaitreya : iyam aprastuta-
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praçamsalavnkvtih : angaraka iva çakar.ih; brhaspativat

cârudattah; vidûshakakakshâdeçâd alamkdrapâlo dhti-

maketur ivctyddi dhyeyam dhh>arai\\.

(io5) Comm. avaloka tdm.Stenz. avalokayatii.

(io6) Le commentaire met au masculin les adjectifs

et les pronoms, qu'il fait rapporter à alamkdra sous-en-

tendu, tandis que Stenz. les donne au neutre, en supposant

l'accord avec bhdndam.

(107) Comm. na khalii anyatah atha kaddpi kcndpi

çilpind ghaXito bhavet. Stenz. na khalti na khalu ana-

bhijndiam athavd kaddpi çilpind ghaiitam bhavet.

(loS) Comm. kvtaliastatd çilpakuçalatd hastaldgha-

vam ity aytha\\\ata eva kvtahastatayd ripiikulam islnt-

varshendbhipdtyety iiktam daçakumdre. hastaçabdena

hastddiçilpam krtapadena bahiivrîhih.

(109) Comm. tasydhvasantasendydU.

(I ici D'après le comm. evam tiendrait lieu de tout un ré-

cit expliquant la chose : cvam gatdnili suvarnaçakatikdyai

rodanam kurvan rohasenah samalamkrlya preshito va-

santasenayetyddi sarvam evampadasydrt/iah; dm an-

gîkdre idam yad uktam tad idam vvttdntajdtam ity

arthah.

(111) Comm. Sdtydldpe na bhava'.i pdpakam. Stenz.

salydldpt na bhavati pdtaki.

(11 2) Ce jeu de mots sur le double sens à'aksUara se

rencontre très-fréquemment dans les Vpanishads.

(ii3) Comm. dbharandni bhûsliandni imdni dbltara-

ndni udaradarîpai-ipûranakarandnity artlia\\ ili na

jdne. — L'explication du commentaire m'a paru peu sa-

tisfaisante à première vue. mais elle m'a mis sur la voie

du sens que j'ai adopté. Le second dbharandni doit être

pris en effet, ce me semble, dans le sens étymologique tout

spécial de '< apport « par opposition avec jeu de mots à

dnîtdni qui termine la phrase. Le tout revient à dire t

11 ce n'est pas moi qui les ai pris, mais c'est moi qui les

renvoie. » Du reste, Chàrudatta, frappé par les présages
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sinistres qui se sont multipliés autour de lui et par la

succession de circonstances accusatrices qui l'accablent

l'une après l'autre, a perdu tout espoir et se retranche

dans des réponses laconiques dont le résultat, au point de

vue de l'issue de la cause, semble peu lui importer.

(114) Comm. kaçd turagaghâtanUi koça\\. C'est un

sens que n'indique pas le Dictionnaire de Saint-Péters-

bourg.

(ii5) La réponse de Chàrudatta est à double sens et

peut signifier également : « c'est seulement vous qui le

dites, »

(ti6) Comm. çarlrc dando dharyatâm. Stenz. çâriro

dando na dhâryatdm.

(117) Comm. na ca aham arthini. Stenz. aliam ar~

thinî.

(118) En méprisant la loi brahmanique, Pàlaka fait acte

de tyran et justifie d'avance sa déposition.

(119) Comm. sthâne yogyam.

(120) Comm. /iTjCjnam dindm naraklyâm ily ar-

iliah.

(121) Comm. çvetakâk'iyai\\ çvctakdkasadfçai\\ ivdr~

the chah lUpdtakalpair ily art/iah.

(122) Comm. ambd cdriidattamdtd.

(i23) Comm. dehasya pratikrtih pratimd dvillyo de-

ha\\ ily arthah. tathd ca çriiti\\ sdjdyd jdyd bhavati

yad asydm jdyale punah ili ; angdd angdt sambliavasi

hrdaydd adliijdyasc dtmd vai pulrandmâsi sa jiva ça-

radah çatam iti ca.

(124) Comm. rdjdnam pdlakam praty xiktir iyam.

(i25) Comm. prdrt/iite vicdre parîkshdydm salydnt.

(126) Comm. visham bhakshayitvdpi na mrtaç cet vis-

haparikshd ; vishena çapathah ily arthah. agnind tu

prasiddhaiva partkshd. tuldpankshdpi sphuxd cdslre,

evamddijneyam vijnair.





•fte ^î-'^ •^'fe• •^"'fe ^^'^ ^P'^- ^È'â-'

ACTE X

LA CONCLUSION

(L^ 5cc?)î<? ^5/ occupée p.xr Chânidatta

qu'accompagnent deux chândâlas.)

Les deux. Chandalas.— « Allons ! attention

au supplice qui se préparc, vous qui êtes

amateurs des cortèges qui conduisent un

homme à la mort ou en prison (i) ! Nous voici

deux exécuteurs habiles à trancher la tête ou

ù empaler en peu de temps. »

Place! place! Messieurs. Ce condamne csi

Chârudatta;

« 11 porte une guirlande de karavîra (2)
;

il est en nos mains, aux mains des deux
bourreaux ; il s'avance tout doucement vers

sa tin comme une lampe qui va manquer
d'huile. ))

Chârudatta, avec abattement. — Ma li-

IV 3.
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gure est arrosée de mes larmes, mes membres
sont couverts d'une poussitrre aride, mon
corps est chargé de fleurs cueillies dans les

cimetières (3); il est pareil à une offrande

et les corbeaux (4) attendent (5) en poussant

des croassements discordants (6) qu'il soit

oint d'une couche de sang pour s'en repaître.

Les deux Chandalas. — Place, Messieurs,

place !

« Que voulez -vous voir? Un honnête

homme,— l'arbre où trouvaient un asile ces

oiseaux qu'on appelle les gens de bien, —
que vont frapper ceux qui portent la hache

du dieu de la mort. »

Venez, Chàrudatta, venez !

Charudatta. — Faut-il, pour que je me
voie tombé dans une pareille situation, que

les vicissitudes auxquelles le destin soumet

les hommes soient impossibles à prévoir!

« Tous mes membres sont couverts de

marques de sandal rouge laissées par les

mains (7); je suis saupoudré de bouillie et

de farine (8); d'homme que j'étais, j'ai pris

l'aspect d'un animal qu'on mène au sacri-

fice (9). »

(// regarde devant lui.)

Ah! Que de spectateurs de toutes condi-

tions (10)!

« En me voyant dans cette terrible situa-
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tion (il), la pitié s'éveille dans les cœurs et

l'on déplore les misères de l'humanité [12] \

impuissants à me secourir, les citadins me
souhaitent d'obtenir le ciel. »

Les deux Chandalas. — Place, Messieurs!

place !

« Que voulez-vous voir? Il y a quatre

choses qu'on ne doit pas regarder : c'est

Indra quand il fait vibrer son arc(i3), une

vache quand elle fait son veau, une planète

quand elle change de mansion et un honnête

homme quand il est sur le point de perdre

la vie. ))

Un DES Chandalas. — Regarde, Ahîntà (14),

regarde!

u Au moment où nous allons mettre à

mort, sur l'ordre du destin, un homme qui

est le premier de la ville, ne dirait-on pas

que le ciel pleure ou que la foudre tombe

sans qu'on voie de nuages? n

Le deuxième Chandala. — Non, Gohà (i 5).

« Le ciel ne pleure pas et la foudre n'a pas

éclaté dans un ciel sans nuages; le nuage (16)

c'est cette foule de femmes et la pluie sont

les larmes qui tombent de leurs yeux.

(( Tout le monde pleure en voyant emme-

ner le condamné, et les larmes qu'on répand

arrosent la route (17) et empêchent que la

poussière ne se soulève. »
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Charudatta, dépeignant avec attendrisse-

ment le spectacle dont il est témoin.

« Ces femmes qui passent à demi la tête

par les fenêtres (18) de leurs maisons pour

me voir passer^ répandent des ruisseaux de

larmes en disant : u Hélas I pauvre Charu-

datta ! ))

Les deux Chandalas. — Venez, Charu-

datta, venez! voici la place où se font les

publications. Il faut battre le tambour et

annoncer la sentence.

Ecoutez tous, écoutez! — Cet homme est

le seigneur Charudatta, petit-fils du syndic

Vinayadatta, fils de Sâgaradatta. Il a commis
un grand crime en étouffant dans ses bra«,

afin de lui enlever ses bijoux, la courti-

sane Vasantasenâ qui était entrée dans le

vieux jardin Pushpakarandaka, désert en ce

moment. 11 a été pris avec le produit de son

vol (19), et convaincu sur ses propres dires.

Nous avons en conséquence reçu du roi Pâlaka

l'ordre de le supplicier. Quiconque se rendra

coupable à l'avenir d'un crime pareil, ré-

prouvé dans ce monde-ci et dans l'autre,

sera puni également par le roi Pàlaka.

Charudatta, à part, avec désespoir.

(i Le nom de ma famille, purifié par des

centaines d'oblatior.s, était célébré autrefois

dans l'enceinte solennelle des sacrilices (20^
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à l'aide des prières tirées des Védas et répétées

maintes fois autour du feu sacré (21) ; mais

maintenant, au moment où je vais mourir,

ce nom est couvert indignement d'infamie

dans une proclamation publique par des

hommes appartenant à une caste abjecte

(22). »

(// lève les yeux au ciel en se bouchant les

oreilles.) Ah! Vasantasenâ!

« Toi, dont les dents ont l'éclat des purs

rayons de la lune et dont les lèvres sont

pareilles au corail brillant, faut-il qu'après

avoir goûté l'ambroisie de ta bouche, je sois

contraint de boire le poison du déshonneur ! »

Les deux Chandalas. — Place, Messieurs,

place !

u Le trésor oii se trouvaient les perles de

la vertu, le pont dont les gens de bien se

servaient pour traverser l'infortune, le joyau

de la ville, bien qu'il ne soit pas de métal

précieux, lui (23) est enlevé aujourd'hui. »

Certes,

u Tout le monde ici-bas est bien disposé

pour ceux qui sont dans la prospérité, mais

on rencontre rarement quelqu'un pour prê-

ter la main aux malheureux tombés dans

l'infortune. »

Charudatta, regardant tout autour de

lui.
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<( J'aperçois des amis qui s'éloignent de

moi en caciiant leur visage dans le pan de

leur manteau. Un ennemi même devient

l'ami de l'homme qui se trouve dans une

situation avantageuse, mais, quand on est en

butte à l'adversité, on n'a plus d'amis. »

Les deux Chandalas. — 11 n'y a plus d'en-

combrement, et la grande route est libre ; il

faut faire avancer le waUteiireiix qui porte

les insignes d'un condamné à mort.

Charudatta répète la stance qui commence

par ces mots : Ah! Maitreya! quel coup me
frappe, etc.

Voix DANS LA COULISSE. — Ah ! mon père !

Ah ! mon ami !

Charudatta, d'une voix attendrie^ après

avoir prête' l'oreille. — O toi qui es le chef

de ceux de ta caste (24). je te prie de m'ac-

corder une faveur.

Les deux Chaxdalas. — Accepterez-vous

une faveur de la main d'hommes comme
nous ?

Charudatta. — Quelle honte ! Un pauvre

chàndâla se conduit avec plus de circonspec-

tion que le cruel Pàlaka. — Mon désir serait

de voirie visage de mon lils pour passer dans

l'autre monde.

Les deux Ch.^ndalas. — Votre volonté

sera faite.
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Une voix dans la coulisse. — Ah ! mon
pure, mon père !

Charudatta, avec attendrissement, après

avoir prêté l'oreille. — Oh! toi qui es le

chef de ceux de ta caste, je te prie de m'ac-

corder cette faveur.

Le premier Chandala. — Qu'il vienne!

Le deuxième Chandala. — Qu'il vienne!

Tous les deux. — Vous tous (2 5), faites

place un instant pour que le seigneur Cha-

rudatta puisse voir son fils. {En se tournant

du côte' de la coulisse.) Seigneur, par ici,

par ici. Viens, enfant ! viens !

{Maitreya arrive sur la scène en amenant

avec lui Rohasena.)

Maitreya. — Vite, vite (26)! mon cher

petit ; on emmène ton père au supplice.

Rohasena. — Ah! mon père, mon pauvre

père !

Maitreya. — Hélas! mon ami, o\x pour-

rai -je vous revoir désormais?

Charudatta, apercevant son fils et son

ami. — Mon fils ! Maitreya ! [Avec attendris-

sement.) Hélas !

(( J'aurai soif longtemps dans l'autre

monde; bien faibles seront les offrandes

d'eau et de nourriture qu'im enfant si jeune

pourra faire à mes mânes (27). »

Que donnerai-je à mon fils?
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(// jette les yeux sur lui et aperçoit son

cordon brahmanique.) Ceci est encore à moi.

(( La parure des brâlimanes n'est pas faite

avec des perles ni avec de l'or, mais grâce à

elle (28) ils peuvent rendre aux dieux et aux

mânes ce qui leur est dû. »

(// donne à Rohasena son cordon brahma-

nique.)

Un des Chamdalas. — Il faut avancer,

Chàrudatta, il faut avancer !

Le deuxième Chandala. — Quoi ! Tu oses

t'adresser au Seigneur Chàrudatta sans faire

précéder son nom d'un terme d'honneur (29)?

Ah ! N'oublie pas que,

« En montant ou en descendant, de nuit

comme de jour, le destin, pareil à une pou-

liche indomptée, poursuit sa voie sans en-

combre vers le but qu'il a en vue (3o). »

D'ailleurs,

« Vaines sont les calomnies qui ont pour

objet le seigneur Chàrudatta (3i), et l'on

n'en doit pas moins courber la tête devant

lui. Est-ce que la lune n'a pas droit au res-

pect des hommes, même quand Ràhu sem-

ble sur le point de la dévorer? »

Rohasena. — Ah ! Chàndàlas, où con-

duisez-vous mon père?

Chàrudatta. — Mon enfant,

<i Je vais en ce moment au lieu du sup-
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plice (32) avec une guirlande de karavîra sur

une épaule, le billot sur l'autre et le chagrin

dans le cœur, comme un bouc amené à

l'autel pour être offert en holocauste (33). »

Un des Chandalas.— « Bien qu'issus d'une

famille de chândâlas, nous ne sommes pas

des chândâlas ; les chândâlas véritables, les

méchants, sont ceux qui oppriment l'homme

de bien. »

RoHASENA. — Pourquoi allez-vous faire

mourir mon père?

Le Chandala. — C'est l'ordre du roi ; la

faute en retombe sur lui et non pas sur nous.

RoHASENA. — Faites-moi mourir et rendez-

lui la liberté.

Le Chandala. — Un enfant qui parle ainsi

mérite de vivre longtemps (34L

Charud.\tta, qui embrasse son fils en pleu-

rant.

« Voici (35) un trésor de tendresse, com-

mun au pauvre et au riche, un collyre pour

le cœur qui n'est fait ni de sandal ni d'uçira

(30).

(( Je vais en ce moment au lieu du sup-

plice, etc. » (Comme plus haut.) {Regardant

autour de lui; — à part.)

« J'aperçois des amis qui s'éloignent de

moi, etc. » (Comme plus haut.)

Maitreya.— Holà! Braves gens, laissez par-
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tir mon ami et faites-moi mourir à sa place.

Charudatta. — Qu'as- tu dit là! {Regar-

dant autour de lui, — à part.) Je croyais

pourtant qu'on n'avait plus d'ami quand on

était en butte à l'adversité. (Haut.)

« Ces femmes qui passent à demi la tête,

etc. » (Comme plus haut.)

Le Chandala. — Place, messieurs, place !

'Que voulez-vous voir?

« Un homme de bien qui, se trouvant

livré au déshonneur, a perdu l'espoir de

vivre? C'est une cruche d'or s'engloutissant

dans un puits quand on a coupé la corde à

laquelle elle était suspendue. »

Charudatta, avec attendrissement. — Ah!

Vasentasenâl

« Toi dont les dents ont l'éclat, etc. »

(Comme plus haut.)

Le DEUXIÈME Chandala. — Il faut réitérer

la publication de la sentence. {Le premier

chandala obéit et la répète dans les mêmes

termes que plus haut.)

Charudatta. — u L'infortune m'a plongé

dans une situation ignominieuse dont le

fruit est la mort que je vais subir. .Mais ce

qui blesse cruellement mon cœur dans cette

publication, c'est d'entendre dire que je l'ai

tuée (37). »

Sthavaraka. apparaissant chargé de fers
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dans une tour du palais de Samsthânaka.

(Après avoir écouté la proclamation avec

étonnement.)— Quoi! L'innocent Chârudatta

vapdrir tandis que je suis couvert des chaînes

dont mon maître m'a chargé ! Je nai qu'un

moyen de le sauver, c'est d'attirer Vattention

de la foule par mes cri.s. Holà! Messieurs,

écoutez, écoutez ! Par ma faute (38), Vasan-

tasenâ s'est trompée de litière et a été con-

duite dans le vieux jardin Pushpal<^arandalca;

ensuite, mon maître, après lui avoir dit :

(( Tu ne veux pas m'aîmer ? » l'a étouffée

dans ses bras; mais, croye:j-moi, ce n'est pas

le seigneur Chârudatta. Hélas ! Je suis trop

éloigné et personne ne m'entend. Comment
faire? (// réfléchit.) Il faut sauter à terre ; de

cette manière, j'empêcherai que Chârudatta

ne soit mis à mort. C'est cela; je vais me
précipiter de cette tour du palais (39) par le

vieil œil-de-bœuf; il vaut mieux qu'il m'ar-

rive malheur qu'au seigneur Chârudatta, cet

arbre qui sert de refuge à des oiseaux qui

sont des fils de bonne famille. Si je meurs

ainsi, j'irai tout droit au ciel. (// saute.) A.\\\

je ne me suis point fait mal et mes liens se

sont brisés ! Maintenant, il me faut chercher

le lieu où le chândâla fait sa proclamation.

(7/ regarde et se met en marche.) Holà !

chândâlas, place, place!
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Les deux Chandalas. — Eh bien ! Qui

est-ce qui dit de faire place ?

Sthavaraka. — Écoutez ! (// recommence

le récit qu'il vient de faire.)

Charudatta. — (( Ah ! Quel est cet homme
qui, au moment où ma tête est passée dans

la corde du dieu de la mort, arrive pareil à

un nuage versant la pluie à flots sur les mois-

sons que dévore la sécheresse r »

Vous l'avez entendu !

(( Comme ce n'est pas la mort qui m'effraie,

mais seulement la souillure qu'avait reçue

ma réputation, maintenant que le déshon-

neur est effacé, le trépas est semblable pour

moi à la naissance d'un fils. »

D'ailleurs,

« J'ai été frappé d'un trait trempé dans le

poison de la calomnie par un être vil, à l'in-

telligence étroite, qui me hait sans que je lui

en aie donné le motif (40). »

Les deux Chandalas. — Dis-tu la vérité,

Sthavaraka?

Sthavaraka. — Sans doute; et c'était pour

que je ne parle de cela à personne que mon
maître m'a fait charger de chaînes et jeter

dans la tour de son palais.

Samsthanaka, arrivant sur la scène d'un

air joyeux.— « Je viens de manger dans mon
palais ôv, riz (41) avec de la viande, des con-



ACTE X. 37

diments, de la sauce, du poisson et du riz au

sucre (42). »

{Prêtant Voreille). Mais j'entends la voix

des chândâlas, grinçante comme le son des

cymbales fêlées (43), ainsi que le roulement

funèbre des tambours (44) annonçant les

condamnations à mort
;

j'en conclus qu'on

conduit Chârudatta,' l'indigent, au lieu du

supplice. Voyons cela! Le spectacle de la

mort (45) d'un ennemi donne au cœur un

grand contentement. J"at entendu dire que

si l'on est témoin de la mort de son ennemi,

on n'a pas mal aux yeux dans une autre

naissance. C'est bien moi, d'ailleurs, qui

cause la mort de Chârudatta, l'indigent
;

je

suis comme un ver qui ayant pénétré dans

ses entrailles y exercerait les effets du poi-

son. Je ferais bien, par conséquent, de

monter sur l'esplanade de mon palais pour

avoir le spectacle du résultat de ma prouesse.

{Il fait ce qu il vient dédire.) 011(46) ! comme
on se presse (47) pour voir conduire au sup-

plice Chârudatta, l'indigent. Quelle foule y
aurait-il donc s'il s'agissait de mènera la mort

(48) un personnage distingué et de haut rang

comme moi? {Examinant avec attention.) Il

est paré comme un jeune taureau et on lui fait

prendre le chemin du sud. Mais pourquoi

la proclamation qui était faite au pied de la

tour de mon palais a-t-elle cessé? Pourquoi
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a-t-cUc été interrompue? (// regarde autour

de lui.) Tiens! Sthâvaraka n'est plus là.

Pourvu qu'il n'aille pas trahir mon secret

maintenant qu'il est parti! Il faut courir à sa

recherche.

(// descend et s'avance sur la scène.)

Sthâvaraka, regardant. — Voici mon
maître qui vient.

Les deu.x; Chandalas. — « Écartez-vous!

laissez le chemin libre! fermez la porte!

soyez silencieux ! L'homme qui s'avance

est pareil à un taureau furieux auquel l'ar-

rogance tient lieu de cornes pointues. »

Samsthanaka. — Holà ! Place
,

place !

{S'approchant.) Sthâvaraka, mon enfant,

mon petit esclave, il faut venir avec moi.

Sthâvaraka. — Malheureux ! Vous n'êtes

donc pas satisfait d'avoir tué \'asantasenâ,

que vous avez pris manitenant la résolution

de faire périr le seigneur Chârudatta, cet

arbre kalpa (49) des amants .''

Samsthanaka. — Moi qui suis pareil à une

cruche de bijoux, j'aurais tué cette femme
(5o)?

Tous. — Oui, c'est vous qui l'avez tuée, et

non pas Chârudatta.

Samsthanaka. — Qui ose dire cela ?

Tous, montrant StJiâvaraUa. — Cet hon-

nête homme.
Samsthanaka, à part, arec crainte. —
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Ciel ! Pourquoi ne pas avoir mieux enchaîné

cet esclave qui a été témoin du crime? (//

réfléchit.) Oui, voilà ce qu'il faut faire.

(Haut.) C'est une imposture, Messieurs
;
j'ai

surpris cet esclave à voler de l'or (5 1); je l'ai

battu, roué de coups et chargé de chaînes

(52) : de là son ressentiment. Comment pour-

rait-on croire à la vérité de tout ce qu'il dit?

(// offre en cachette un bracelet à Sthâva-

raka et lui dit brusquement (53).) Tiens!

Sthàvaraka, mon enfant, prends ceci et dé-

mens ce que tu as dit.

Sthàvaraka, qui a pris le bracelet. —
Voyez, Messieurs, il cherche à me corrompre

en m'off'rant de l'or.

Samsthanaka, lui arrachant le bracelet. —
C'est précisément le bijou pour le vol duquel

je l'ai fait enchaîner. (.Avec colère). Braves

chândàlasl Je lui avais confié la garde de la

chambre où se trouvent mes objets précieux

et il m'a volé de l'or. Je l'ai battu et roué de

coups ; si vous en doutez, regardez son dos.

Les deux. Chandalas, après avoir regardé.

•— Ces stigmates parlent éloquemment
;

quand on corrige un esclave, on allume en lui

le feu de !a colère (54).

Sthàvaraka. — Hélas 1 quoique je dise la

vérité, je dois à ma condition d'esclave de

n'inspirer de confiance à personne (55). {Avec
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attendrissement.) Seigneur Chârudatta, j'ai

fait tout ce que j'ai pu pour vous. {Il se jette

à ses pieds.)

Charudatta. — « Relève-toi, généreux

esclave, qui compatis aux malheurs d'un

homme de bien et qui remplis à mon égard

les devoirs d'un parent, sans que j'aie rien

fait pour le mériter ; tous tes efforts pour me
sauver sont vains., car le destin ne les

approuve pas (56). Et, cependant., que n'as-tu

pas fait aujourd'hui pour moi ? »

Les deux Chandalas. — Seigneur, puisque

cet esclave a été châtié, renvoyez-le.

Samsthanaka. — Allons, va-t'en {5j) \

{Il s'en va.) Quant à vous, chândàlas, pour-

quoi tardez-vous à procéder à l'exécution?

Les deux Chandalas. — Si vous êtes pressé,

remplissez vous-même l'office de bourreau.,

RoHASENA. — Chândàlas, faites-moi mourir

et laissez partir mon père.

Samsthanaka. — Faites-le mourir avec

l'enfant.

Charudatta. — Tout est possible avec ce

fou. Va-t'en, mon enfant; retourne auprès

de ta mère.

Rohasena. — Que faudra-t-il faire après

que je serai parti ?

Charudatta. — (( Tu te retireras aujour-

d'hui même, o mon fils, avec ta mère dans un
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hermitage (58), afin de ne pas porter dans le

monde le poids du crime imputé à ton

père » (3o).

Ami, emmène -le.

Maitkeya. — Hélas! mon ami; vous

croyez donc que je pourrai vivre sans vous ?

Charudatta. — Mon ami, tu es libre de

vivre et tu agirais mal (60) en t'ôtant l'cNis-

teffcc.

iMaitreya, à part. — J'agirais mal, et

cependant je ne pourrai pas supporter la vie

quand je n'aurai plus mon ami. Je vais donc

remettre cet enfant à sa mère, puis j'irai

retrouver Charudatta en mettant fin à mes
jours.

{Haut.) Mon ami, je reconduis prompte-

ment Fiohasena. (Il passe ses bras autour du

cou de Charudatta et se jette à ses pieds avec

Rohasena en larmes.)

Samsthanak-v. — Hé bien! N'ai-je pas dit

qu'il fallait mettre à mort le père et le fils

en même temps?

{Charudatta manifeste de l'effroi.)

Les deux Chanualas. — L'ordre du roi ne

porte pas que nous fassions mourir son fils

avec lui. Va-t'en, enfant, va-t'en 1

(Ils font partir Rohasena et Maitreya).

Voici l'endroit où doit avoir lieu la troisième

proclamation; battez le tambour!
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{Ils réitèrent la proclamation.)

Samsthanaka, à part. — C'est étonnant.

Les habitants de la ville (6i) ont l'air de ne

pas y croire.- (Haut.) Eh bien! Chârudatta,

le beau parleur (62), les citadins ne croient

pas à ton crime; dis-leur donc de ta propre

bouche : « C'est moi qui ai tué Vasanta-

senà. » (Chârudatta reste silencieux.) Vous

voyez, chândâlas (63), cet homme ne veut

rien dire (64). Faites-le parler en le frap-

pant à coups redoublés avec le morceau

de bambqu fendu qui vous sert à battre le

tambour (bb).

Un DES Chandalas, se préparant à le/rap^

per. — Allons, Chârudatta, parlerez-vous ?

Chârudatta, d'une voix géniissante. —
(( Dans ma chute au milieu de cet océan de

misères, mon âme n'éprouve ni frayeur, rii'

découragement. Mais il est un feu qui me
dévore, c'est de penser au blâme dont je

serai l'objet et qu'on puisse dire que j'ai tué

celle qui m'est si chère. »

{Samsthanaka le presse de nûuveau défaire

des aveux.)

« Oh! mes concitoyens, je suis un homme
cruel qui ne tient compte ni de ce monde-ci

ni de l'autre, et c'est par moi qu'une femme,
la Volupté en personne... Cet homme dira

le reste. »
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Samsthanaka — ...a été tuée.

Charudatta. — Soit.

Un des Chandalas. — C'est à ton tour

d'exécuter le condamné (66).

Le deuxième Chandala. — Non pas, c'est

au tien.

Le premier Chandala. — Hé bien! Comp-
tons. (Il fait lin calcul.) Si c'est à mon tour

d'être l'exécuteur (67), Charudatta aura un
instant de répit (68).

Le deuxième Chandala. — Pourquoi?

Le premier Chandala. — Mon père en

partant pour le ciel m'a dit : « Vîraka, mon
enfant, quand ce sera à ton tour de mettre à

mort un condamné (69), n'y apporte pas de

précipitation. »

Le deuxième Chandala. — Et pourquoi?

Le premier Chandala. — Parce qu'il peut

arriver qu'un brave homme donne de l'ar-

gent pour délivrer le condamné ; ou bien

qu'il naisse un fils au roi et qu'à cette occa-

sion (70) il fasse grâce à tous les condamnés
à mort; ou bien qu'un éléphant brise ses

liens et que dans la confusion qui s'ensuit le

condamné puisse s'échapper ; ou bien, enfin,

qu'il y ait changement de roi et qu'il en ré-

sulte une amnistie générale.

Samsthanaka. — Qu'est-ce, qu'est-ce? un
changement de roi (71)!
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Un des Chandalas. — Nous calculons (72)

à qui est le tour de frapper le condamné.

Samsthanaka. — Voyons! qu'on se dépêche

de mettre à mort Chàrudatta. (// se retire à

l'écart avec Sthâvaraka dont il s'est saisi.)

Un des Chandalas.— Seigneur Chàrudatta

,

c'est l'ordre du roi qu'on peut incriminer et

non pas nous, pauvres chandalas que nous

sommes. Réfléchissez à ce dont vous pouvez

avoir à vous rappeler.

Chàrudatta. — « Si la vertu l'emporte en

ce monde (73), j'espère que la souillure dont

les calomnies d'un méchant et la complicité

du sort (74) m'ont couvert aujourd'hui sera

lavée un jour., grâce à l'initiative spontanée

de \'^asantasena, soit qu'elle habite le séjour

du maître des dieux ou quelque part ici-bas

(75). »

Hé bien! Oùdois-je aller maintenant?

Un des Chandalas. — {Lui indiquant une

place qui se trouve devant eux.) Voilà l'en-

droit; c'est le cimetière du sud. Les con-

damnés à mort qui l'aperçoivent n'ont plus

longtemps à vivre. Voyez, voyez.

u Ce supplicié dont le cadavre est à moi-

tié déchiré par les grands chacals, tandis

que Fautrc moitié reste fixée au pal, où l'on

dirait qu'elle grimace un rire (76). »

Chàrudatta. — Hélas ! malheureux que
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je suis, je vais mourir! (// s'assied consterné.)

Samsthanaka. — Je ne m'en irai pas avant

d'avoir vu mourir Chârudatta. (// s'avance

et regarde.) Quoi ! il est assis?

Un des Chandalas. — Est-ce que vous

avez peur, Cliàrudatta ?

Chârudatta, 5e relevant vivement.— Fou!

« Ce n'est pas la mort qui m'effraie, etc. »

(Comme plus haut.)

Un des Chandalas. — Seigneur Châru-

datta, le soleil et la lune éprouvent des

adversités dans la piaine du ciel qu'ils par-

courent et, à plus forte raison, les peuples et

les hommes qui ont à trembler en ce monde
devant la mort. Tel qui existait s'anéantit

et tel qui était anéanti revient à la vie. Il y
a comme changement de vêtement dans

l'existence et l'anéantissement successifs du
corps (77). En pénétrant votre cœur de ces

pensées, vous vous fortifierez. {A son com-
pagnon.) C'est ici que doit avoir lieu la qua-
trième proclamation; il faut la faire. (Publi-

cation est faite de la proclamation.)

Chârudatta. — Ah! Vasantasenâ,

« Toi dont les dents ont l'éclat, etc. »

(Comme plus haut.) [Le religieux mendiant

et Vasantasenâ arrivent précipitamment sur

la scène.)

Le religieux mendiant. — Ah ! c'est unç
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faveur pour moi de pouvoir accomplir mes

pieuses excursions en servant de conducteur

à Vasantasenâ après qu'elle s'est remise de

ses fatigues et de ses émotions. Servante de

Buddha, où dois-je vous mener?

Vasantasenâ. — Dans la demeure du sei-

gneur Chârudatta. Réjouissez- moi de sa

vue, qui est pour moi ce que la lune est au

lotus.

Le religieux mendiant, à part. — Lequel

prendre de ces deux chemins? (// réfléchit.)

Suivons la grande route. Venez, servante de

Buddha^ venez! voici la grande route (78).

{Prêtant l'oreille.) Qu'est-ce donc qui donne

lieu à cette grande rumeur que l'on entend

sur la route royale?

Vasantasenâ, examinant ce qui se passe

devant elle. — Ah ! voilà un grand rassem-

blement devant nous ! Voyez donc. Seigneur,

ce que cela peut être. Ujjayinî penche d'un

côté comme la terre quand elle est chargée

d'un poids inégal.

Un des Chandalas. — Voici le dernier en-

droit où doit avoir lieu la proclamation ; bat-

tez donc le tambour et faites connaître les

termes de la sentence. {La proclamation à

lieu.) Prenez patience (79), Chârudatta, et

n'ayez pas peur; votre supplice ne durera

pas longtemps.
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Charudatta. — Dieux adorables, je vous

implore!

Le religieux mendiant, après avoir écouté

d'une voix troublée par l'émotion. — Ser-

vante de Buddha, on dir que vous avez été

assassinée par Charudatta, et on le conduit

au supplice.

Vasantasena, ferrzjîeV. — Ciel! Quelle

horrible chose m'annoncez-vous là? Malheu-

reuse que je suis, le seigneur Charudatta va

subir la mort à cause de moi ! Vite, vite !

Montrez-moi le chemin.

Le religieux mendiant. — Courez, courez !

servante de Buddha, ranimer le seigneur

Charudatta, pendant qu'il vit encore. Mes-

sieurs, faites place, faites place!

Vasantasena. — Place, place!

Un des Chandalas. — Seigneur Charu-

datta, la responsabilité de ceci retombe sur

le roi ; ce sont ses ordres que nous allons

exécuter. Réfléchissez à ce dont vous pouvez

avoir à vous rappeler.

Charudatta. — A quoi bon de longs dis-

cours ?

« Si la vertu l'emporte en ce monde, etc. »

(Comme plus haut.)

Un des Chandalas, tirant son épée. —
Seigneur Charudatta, tenez-vous bien raide,

ne bougez pas et d'un seul coup nous met-
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trons lin à vos jours et nous vous enverrons

au ciel. {Chârudatta suit les prescriptions

qui lui sont données.)

Un des Chandalas, auquel le glaive tombe

des mains quand il est sur le point de frap-

per. — Comment cela se fait-il (80) ?

« J'avais tiré mon glaive avec vigueur, je le

tenais aux deux mains et pourtant cette arme

terrible est tombée à terre comme la foudre. »

C'est un signe, j'imagine, que le seigneur

Chârudatta ne doit pas périr. Déesse qui ha-

bites sur le mont Sayha (81), sois clémente,

je t'en supplie. Si Chârudatta était sauve,

tous les chândâlas se considéreraient comme
favorisés par toi.

Le deuxième Chandala. — Il faut exécuter

l'ordre que nous avons reçu.

Le premier Chandala. — Soif, mettons-

nousà l'œuvre. [Ils prennent tous deux Châ-

rudatta pour le poser sur le billot.)

Chârudatta. — « Si la vertu l'emporte en

ce monde, etc. » (Comme plus haut.)

Le religieux mendiant et Vasantasena qui

viennent d'apercevoir Chârudatta. — Sei-

gneurs, arrêtez, arrêtez! Me voici! voici la

malheureuse à cause de laquelle vous allez

mettre à mort cet innocent.

Un des Chandalas, s arrêtant pour regar-

der. — « Quelle est cette femme, dont la chc-
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velure tombe sur les épaules, qui accourt

ici en hâte et nous crie en levant les bras au

ciel : « Arrêtez, arrêtez ! »

Vasantasena. — Seigneur Chàrudatta, que

se passe-t-il donc ? {Elle tombe sur son

sein.) '

Le religieux mendiant. — Seigneur Chl-

ruJatta, qu'y a-t-il donc? (// se jette à ses

pieds.)

Un des Chandalas, avec stupéfaction. —
Quoil voilà Vasantasena! Nous ne ferons

certes pas périr cet homme de bien.

Le religieux mendiant, 5e relevant. —
Vive Chàrudatta 1

Le Chandala. — Puisse-t-il vivre cent

ans!

Vasantasena, avec joie. — Je reviens à la

vie (82).

Le Chandala. — Il faut faire connaître cet

événement (83) au roi qui se trouve en ce

moment sur la place des sacriticcs. {Les

cJiândâlas s'en vont.)

Samsthanaka apercevant avec effroi Vasan-

tasena. — Ciel! Comment cette fille d'es-

claves a-t-elle pu revenir à la vie? Je me
sens défaillir; il faut me sauver. (// s'en-

fuit.)

Un des Ghandalas (84). — Est-ce que

l'ordre du roi ne porte pas que nous devons
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mettre à mort l'assassin de cette courtisane

(85)? Il faut nous mettre à la poursuite du
beau-frère du roi. (Ils s'en vont.)]

Charudatta, avec surprise. — « Quelle est

cette femme, survenue comme une pluie

abondante tombant sur les moissons qui

périssent par l'effet de la sécheresse, au mo-
ment où l'épée était levée sur ma tête et

où je me trouvais déjà dans les mâchoires

de la mort? »

{Regardant à côté de lui.)

« Quoi! une autre Vasantasenâ arrivant du

ciel ? Mon esprit, jouet d'une illusion, s'ima-

gine-t-il seulement la voir, ou bien ne serait-

elle pas morte?

« Est-elle descendue du ciel pour me sau-

ver la vie (86) ? Ou bien est-ce quelque autre

femme ayant revêtu une forme semblable à

la sienne ? »

Vasantasenâ, se relevant en larmes, puis

tombant à ses pieds. — Seigneur Charu-

datta, c'est bien moi la coupable Vasanta-

senâ, moi la cause de la situation imméritée

dans laquelle vous vous trouvez.

Une voix derrière la scène. — Miracle,

miracle! Vasantasenâ est encore vivante.

{Toute la foule répète cette e.vclamation.)

Charudatta se relève vivement après ce

qu'il vient d'entendre et la touche avec trans-
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port en fermant les yeux. — Chère Vasan-

tasenà, c'est bien vous!

Vasantasena. — Oui, c'est bien la malheu-

reuse Vasantasenâ.

Charudatta, la regardant délicieusement.

— Est-ce possible? {Avec transport.)

« D'où êtes-vous venue, vous dont les

seins sont baignés d'une rosée de larmes,

pour me ressusciter comme un merveilleux

élixir(87) au moment où je tombais au pou-

voir de la mort? »

Chère Vasantasena 1

« Ce corps, prêt à périr à cause de vous,

vient d'être sauvé par vous. Ah! puissance

de l'union des amants ! Elle rendrait un mort
à la vie (88). »

Vois! ma bien-aimée,

« Ce vêtement rouge et cette guirlande;

insignes du condamné à mort. Ne dirait-on

pas maintenant les parures d'un fiancé à

l'arrivée de sa fiancée? Et ces roulements du
tambour funèbre ne peuvent-ils pas passer

pour les bans joyeux égayant la cérémonie

de notre mariage (89) ? »

Vasantasena. — Dites -moi donc (ijo).

Seigneur, ce que vous avez fait dans votre

excès de bonté (91) ?

Charudatta. — Je vous avais assassinée,

chère amie, disait
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(( Un puissant ennemi (02) qui me hait

de longue date et qui m'a presque igS)

précipité en enfer. »

Vasanta5Ena^ se bouchant les oreilles. —
Horreur! C'est lui, ce misérable., qui a

voulu me tuer.

Charldatta, montrant le religieux men-

diant. — Quel est cet homme ?

Vasantasena. — L'indigne Samsthànaka

m'avait ôté la vie, ce digne homme me l'a

rendue.

Charudatta. — Qui étes-vous donc, vous

qui agissez comme un ami sans qu'on vous

en ait donné le sujet ?

Le religieux mendiant. — Vous ne me
reconnaissez pas, Seigneur? Sous le nom de

Samvâhaka (94), j'ai exercé auprès de vous le

métier de masseur. Tombé entre les mains de

joueurs envers lesquels je ne pouvais m'ac-

quitter, j'ai été racheté au moyen d'un

bijou (95) par cette servante de Buddha, parce

que j'avais été à votre service. Dégoûté du

jeu, je me suis fait religieux buddhistc.

Quant à Vasantasena, étant venue au vieux

jardin Pushpakarandaka, dans une litière

qu'elle avait prise pour une autre, elle a été

étranglée par les mains de ce misérable

Samsthànaka, parce que, disait-il, elle avait

fait trop peu de cas de lui.
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Unk voix DERKiÈRt: LA SCÈNE, qu'accoiup.i-

gne un grand bruit.— a Victoire à Vrishaba-

ketLi (Çiv-O) le destructeur du sacrifice de

Daksha (y6) ! Victoire ensuite au dieu vain-

queur aux six visages, l'ennemi de Krauncha

(y?) • Victoire aussi à Aryaica qui a détruit

SCS ennemis et qui a soumis toute la tcrie —
la planète qui a le Kailasa étincelant pour

pavillon ! »

Çarvilaka, arrivant précipitamment sur la

scène. — « J'ai tué Pâlaka, le mauvais prince,

et je me suis hâté de faire sacrer Aryaka, à

sa place ; il me reste (98) à accomplir l'ordre

dont il m'a confié l'exécution. Je vais déli-

vrer Chàrudatta des malheurs dans lesquels

il est tombé.

« Aryaka s'étant défait d'un adversaire

abandonné par son armée et par ses amis

((V)), et ayant, grâce à sa puissance, rassuré

ses concitoyens (100), a obtenu l'empire du

monde entier ; il s'est emparé du royaume

de son ennemi comme du séjour où règne

Indra (loi .) »

(Regardant devant soi.) \'oyons! Chàru-

datta (lOi) doit se trouver là-bas où j'aper-

çois ce rassemblement. Puissent les premiers

exploits (io3) du roi Aryaka avoir i^uur

résultat de sauver Chàrudatta ! (// s'avance

en hâte.) Arrière les fiàneurs (104)! (Re^ar-
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dant d'un air joyeux.) Ah! Chârudatta est

encore en vie; il est accompagné de Vasan-

tasenâ ! Les vœux de notre maître (io5) sont

accomplis.

« Bonheur ! Il a atteint l'autre bord de

l'océan de calamités dans lequel il était

tombé; je l'aperçois de loin sauvé par sa

bien-aimée, comme par un navire (lOb) gréé

avec la vertu et ayant pour provisions les

meilleures qualités. Il jette de Jiouveau un
radieux éclat, comme la lune après une

éclipse. »

Mais comment l'aborder, moi qui suis un

si grand coupable ? Allons, pourtant; la fran-

chise (107) est toujours bien venue. (Il s'appro-

che en joignant les mains.) Seigneur Châru-

datta !

Chârudatta. — Qui êtes-vous ?

Çarvilaka.— » Celui qui a fait une brèche

dans votre maison et enlevé le dépôt qui vous

avait été confié. J'ai commis une faute capi-

tale (108) et je viens implorer votre par-

don. )>

Chârudatta. — Ne dites pas cela, mon
ami! Vous m'avez montré par là de la bien-

veillance. (// lui jette les bras autour du

cou.)

Çarvilaka. — Alors (109I, écoutez!

« Le noble Aryaka, vengeant sa famille et
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son honneur par un noble exploit, a immole

le pervers Pàlaka, comme une victime, au

pied de l'autel du sacrifice. »

Charudatta. — Que dites-vous?

Çarvilaka. — « L'homme (110) qui a pris

place autrefois dans votre litière et qui

s'était placé sous votre protection, vient d'im-

moler Pàlaka, comme un animal destiné aux

dieux, pendant qu'il accomplissait un sacri-

fice. »

Charudatta. — Çarvilaka , n'est-ce pas

Aryaka que Pàlaka avait fait arrêter dans son

ctable et jeter sans motif dans une prison

dont vous l'avez délivré?

Çarvilaka. — C'est comme vous le di-

tes, Seigneur.

Charudatta. — J'en éprouve un grand

plaisir.

Çarvilaka.— Votre ami Aryaka a eu pour

premier souci de vous déléguer (i 1 1) la sou-

veraineté sur la ville de Kuçavatî (112) dé-

pendant d'Ujjayinî, sur les bords de la

Venu (11 3). Vous accueillerez avec plaisir,

j'espère, ce premier témoignage d'attache-

ment quil vous donne. [Se détournant.)

Holà ! Qu'on amène ici le bcau-frèrc du roi,

ce libertin criminel.

Une voix derrière la scène. — L'ordre de

Çarvilaka va recevoir son exécution.
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Çarvilaka. — Seigneur, le roi Aryaka a

recommandé qu'on vous dise ceci : « Jouis-

sez de ce royaume que je dois à vos services

(114)-»

Charudatta. — C'est à ses propres mérites

qu'il le doit.

Une voix derrière la scène. — Voici Sams-
thânaka. Viens, viens ! recevoir le prix de ta

perversité.

{Samsthânaka apparaît sur la scène main-

tenu par quelques hommes ; il a les mains

liées derrière le dos.)

Samsthânaka. — Hélas !

« Je m'étais enfui au loin, comme un âne

qui a brisé ses liens, et voilà que je suis

ramené chargé de chaînes, comme un chien

malfaisant. »

{Regardant autour de lui.) Ces gens dont

je suis le prisonnier m'entourent de tous

côtés. Où trouver un refuge dans ma dé-

tresse ? {Il réfléchit.) Soit; je vais implorer

la protection (11 5) de cet homme qui ne la

refuse jamais à ceux qui la solhcitent. iS'a-

vancant vers Charudatta.) Seigneur Charu-

datta, protégez-moi 1 protégez-moi! {Il tombe

à ses pieds.)

Voix DERRIÈRE la scène. — Seigneur Cha-

rudatta, livrez-le-nous; nous voulons le

tuer.
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Samsthanaka. — Protégez-moi, vous le

refuge de ceux qui n'ont pas de refuge !

Charudatta, avec commisération. — Sé-

curité, sécurité ! pour qui se place sous ma
protection.

Çarvd.aka, avec emportement. — Qu'on

l'enlève d'auprès de Charudatta. (.-1 Charu-

datta.) Eh bien ! Dites ce qu'il faut faire de

ce criminel (i iG).

(( Je suis d'avis qu'après l'avoir garrotté

solidement on le fasse dévorer par les chiens,

ou qu'on l'empale, ou qu'on le coupe en mor-

ceaux avec la scie. «

Charudatta. — Fera-t-on ce que je dirai ?

Çarvilaka. — Sans doute.

Samsthanaka. — Seigneur Charudatta, je

me suis placé sous votre protection, sauvez-

moi , sauvez-moi! Prenez une résolution

conforme à votre caractère; je ne recom-

mencerai plus (117).

Vo.X DE CITADINS DERRIÈRE LA SCÈNE. — 11

Huit le tuer. Pourquoi laisser vivre un cri-

minel comme lui ?

{Vasantasenâ prend la couronne de con-

damné à mort que Charudatta porte au cou

et la jette sur Samsthanaka.)

Samsthanaka. — Apaise-toi, fille d'esclave,

je n'essayerai plus de te faire mourir; pro-

tège- moi I
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Çarvilaka. — Allons ! emmenez-le ! Sei-

gneur Charudatta, dites ce qu'il faut faire

de ce misérable.

Charudatta. — Fera-t-on ce que je dirai ?

Çarvilaka. — Bien certainement!

Charudatta. — C'est sijr?

Çarvilaka. — Absolument sûr.

Charudatta. — S'il en est ainsi, qu'on se

hâte...

Çarvilaka. — De le tuer ?

Charudatta. — Non pas, non pas — de le

mettre en liberté.

Çarvilaka. — Hé! pourquoi ?

Charudatta.— h On (i i8) ne doit pas frap-

per du glaive l'ennemi dont on a à se plaindre,

quand il s'est jeté à vos pieds et qu'il a im-

ploré votre protection.

Çarvilaka. — Eh bien ! qu'on le fasse

dévorer par les chiens.

Charudatta. — Non pas, non pas!

Le seul châtiment à lui intliger est un

bienfait. ».

Çarvilaka. — Seigneur, je vous admire...

Dites ce qu'il faut faire.

Charud.\tta. — Le mettre en liberté.

(On laisse Samsthânaka en liberté.)

Sa.msthanaka.— Ciel! Je suis rendu à la vie!

(// sort avec les hommes qui l'avaient

amené.)
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On (119) entend un ffrand bruit dans la

coulisse, puis une voix qui s'écrie :

Hélas! l'épouse de ChâruJatta^ après s'être

lavé les pieds et avoir repoussé son fils qui

s'attachait à ses vêtements, va monter, les

joues couvertes des larmes abondantes qui

tombent de ses yeux, sur le bûcher qu'elle a

fait allumer.

Çarvilaka, prêtant Voreille et regardant

du côté de la coulisse.— Quoi ? Chandanaka !

Qu'ya-t-il, Chandanaka?

Chandanaka, se présentant sur la scène.

— Vous ne voyez pas, Seigneur, cette foule

considérable qui se trouve rassemblée au sud

du palais du roi? J'ai bien dit à l'épouse de

Chârudatta : « Madame, ne précipitez rien
,

votre mari est sauvé. » Mais quand on est en

proie (120) au chagrin, on n'écoute, on ne

croit personne.

Chârudatta, vivement ému. — Ah! chère

épouse, comment peut-elle prendre une pa-

reille résolution du moment où j'ai la vie

sauve?

(// lève lesyeux au ciel et pousse un long-

soupir.) Hélas! aimable épouse,

a Si tu ne veux plus rester sur cette terre

et continuer d'y pratiquer tes vertus, tu
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ne saurais pourtant goûter le bonheur de

l'autre monde, tout en resrant fidèle à tes

devoirs envers moi, en m'abandonnant ici-

bas (121). » {Il s'évanouit.)

ÇARViiAKA. — Ah! quelle conjoncture dif-

ficile !

(( Là-bas les événements se précipitent (?)

(122), ici Chàrudatta est évanoui. De tous

côtés, hélas! nos efforts menacent de rester

inféconds. »

Vasantasena.— Revenez à vous. Seigneur,

et courez auprès de votre épouse pour lui

sauver la vie. Autrement, un grand malheur

peut être le résultat de votre faiblesse.

Chàrudatta, reprenant connaissance et se

relevant précipitamment

.

— Ciière amie, où'

es-tu! Réponds-moi, je t'en prie.

Chandanaka. — Par ici, par ici, Seign.ur.

{Ils s'en vont tous.)

{On voit apparaître alors, dans l'attitude

qui a été décrite, l'épouse de Chàrudatta

avec Rohasena qui tire le bord de sa tunique
.,

suivi de Maitreya et de Radanikâ.)

La femme Dii Chàrudatta, pleurant. —
Laisse-moi, mon enfant, ne mets pas d'obs-

tacles à l'exécution de mon dessein; je crains

d'avoir à entendre les reproches de mon sei-

gneur. {Elle dégage sa tunique de son

étreinte et s'avance vers le bûcher.)
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RoHASENA. — Ah! ma mère, pensez à moi.

Sans vous il m'est impossible de supporter

la vie. (// se précipite vers elle et reprend le

bord de sa tunique.)

Maitreya. — iMadame, arrêtez (122) ! Les

rishis considèrent comme un péché que l'é-

pouse d'un brahmane monte (i23) seule sur

un bûcher (124).

La femme de Charudatta. — J'aime mieux

commettre un péché que d'avoir à entendre

les reproches de mon seigneur.

Çarvilaka, regardant devant lui. — Hâ-

tons nous; votre épouse est arrivée au pied

du bûcher.

(Charudatta accourt à toutes jambes.)

La femme de Charudatta. — Radanikà,

prends l'enfant pendant que je monterai sur

le bûcher.

Radanikà. — Je l'encouragerai, au con-

traire, à ne pas vous quitter (i25).

La femme de Charudatta, regardant Mai-

treya. — S.eigneur, prenez-le, vous.

Maitreya, avec trouble. — Il est de règle

qu'un brahmane monte le premier sur le bû-

cher pour le consacrer. Aussi, Madame, vais-

jo vous montrer le chemin.

La femme de Charudatta. — Quoi! deux

personnes pour me contredire? Mon enfant,

conserve-toi pour apporter à tes parents

5.
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l'huile et l'eau... Tu n'as plus de père pour

t'élever.

Charudatta, prêtant V oreille; puis sa-

vançant en hâte. — Si, je l'clèverai. [Ilprend

l'enfant dans ses bras et le presse contre sa

poitrine.)

La femme de Charudatta, regardant. —
Ciel! la voix de mon seigneur! C'est bien lui!

Que je suis heureuse! que je suis heureuse!

RoHASENA, le considérant avec joie. —
Quoi! mon père qui m'embrasse? {Expri-

mant de nouveau la joie par ses regards.)

Ma mère, soyez heureuse ; il sera là pour

m'élever. (// lui rend ses caresses.)

Charudatta, à son épouse.— « Ahl quelle

cruelle résolution avez-vous prise pendant

que votre cher (126) époux vit encore? Le

lotus ferme-t-il ses yeux (127) avant que le

soleil ne soit couché ? »

La femme de Charudatta. — Seigneur

,

c'est pour cela que, tout insensible qu'il est,

le lotus reçoit les caresses.

Maitreya, jetant des regards joyeux sur

Charudatta. — Quoi! c'est mon ami que

mes yeux aperçoivent ? Puissance d'une

épouse iidèle ! Sa résolution de monter sur

un bûcher nous a ramené notre ami. (Se

tournant vers Charudatta.) Vive ! vive mon
ami Charudatta !
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Charudatta. — Viens, Maitreya. (// l'em-

brasse . )

Radanika. — Ah! heureuse réunion (128)!

Seigneur, je vous salue. [Elle tombe aux
pieds de Charudatta.).

Charudatta, lui mettant la main sur l'é-

paule. — RaJanikà, relève-toi. (// la fait re-

lever.)

La femme de Charudatta, apercevant

Vasantasend. — Soyez la bienvenue, ma
sœur !

Vasantasena. — Je suis bien heureuse

maintenant. (Elles s'embrassent.)

Carvilaka. — Grâce au destin, vous voilà,

entouré de tous vos amis (129).

Charudatta. — Non., c'est grâce ù vous

(i3o).

Carvilaka. — Noble Vasantasena, le roi

(i3i), dans sa joie, vous accorde le titre d'é-

pouse.

Vasantasena. — Seigneur, je suis au com-

ble de mes vœux.

ÇxRYiLAKA.! jetant un voile (i32) sur la tête

de Vasantasena, et s'adressant à Charudatta.

— Seigneur, que faut-il faire de ce religieux,

mendiant ?

Charudatta, au religieux mendiant. —
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Rclii^ieux mendiant, quel c^t l'objet suprême

lIc vos désirs ?

Le religieux mendiant. — Après avoir eu

sous les yeux un tel exemple de l'instabilité

des choses humaines (i33), la profession de

religieux mendiant m'est devenue double-

ment chère.

Charudatta. — Ami, sa résolution est

inébranlable. 11 faut le nommer supérieur

(134) de tous les couvents buddhistes (1 35)

de la terre.

Çarvilaka. — comme vous le dites, Sei-

gneur.

Le religieux mentiiant. — Cela me causera

le plus grand plaisir.

X'asantasena. — Maintenant j'ai retrouvé

complètement la vie (i3G).

Çarvilaka. — Que faut-il flùrc pour Sthà-

varaka ?

Charudatta. — Que cet honnête homme
soit affranchi. ()uant à ces chàndàlas, ils

seront les chefs de toutes les tribus de chàn-

dàlas. Chandanaka sera directeur suprême de

la police {l'ij) et il jouira daits ce poste de

tout ce qui était auparavant à la disposition

de Samsthànaka (i3^).

Çarvilaka. — On fera comme vous dites,

Seigneur, mais quant ii ce dcrnijr. livrez-le

pour que je le fasse mettre à mort.
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Charudatta. — Non; sécurité pour lui,

car il s'est placé sous ma protection !

« On ne doit pas frapper du glaive, etc., »

(comme plus haut.)

Çarvilaka. — Que puis-je encore (iSg)

faire d'agréable pour vous? Parlez !

Charudatta. — Ce qui m'est plus agréable

que tout cela, c'est que (140)

« Mon (141) innocence est reconnue {142).

J'ai accordé la vie à mon ennemi tombé à mes

genoux; le roi Aryaka, mon ami, gouverne

(143) la terre après avoir déraciné ses adver-

saires; j'ai retrouvé la bien-aimée de mon
cœur (144) ainsi que mon fidèle ami (145).

Que pourrais-je vous demander qui difTère

de tels dons ou qui les surpasse (14Ô) ?

« I.e destin (147) dépouille les uns pour

combler les autres; il élève ceux-ci et préci-

pite ceux-là, auxquels il rend plus tard ses

faveurs ; il nous montre, de la façon dont il

se joue de nous, que ce monde, tel qu'il est

constitué, est une succession réciproque

d'adversités et de succès (148), et il agit à

à notre égard comme avec une série de seaux

dépendant de la manivelle d'un puits (149). »

Je souhaiterai (i5o) pourtant

u Que les vaches ne cessent de donner leur

lait ( I 5 1 ) et la terre toutes ses moissons abon-

dantes; que la pluie tombe en temps oppor-
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tun (i52); que le souffle des vents réjouisse

le cœur de tous les hommes (i53)
;
que les

créatures (t 54) soient constamment dans la

joie; que les brahmanes respectés soient

gens de bien, et que les princes gouvernent

glorieusement la terre en soumettant leurs

ennemis et en observant fidèlement leurs

devoirs. )^



NOTES SUR LE DIXIÈME ACTE

(i) La traduction de ce premier licmistiche est très-

iiypothétiqiie. Cf. la note de Wilsou sur ce passage.

(2) Neriumodorum. Ait.

(3) Comm. pitvvanasya çmaçânasya.

(4) Comm. vây<.isd\i kakiîh.

(5) Comm. virasam ruks/uim yathd syat tatlid ratan-

tah.

(6) Comm. tarkayanti utprekshante. — D'après l'ana-

logie de la stance qui suit (p. 07, lig. 18, édit. Stenz.,)

gandha est peut-être synonyme de candana^ sandai, et

rakta, au lieu de signifier sang, serait un simple adjectif.

Dans ce cas, il faudrait traduire « oint ae sandai rouge. «

(7) Comm. Iiastdh ivci liastakàh hastacihmmi ; ivârthe

kaii.

(8) Comm. pislttacitrndbhydm avakh'nah vydptah :

pishtam tandiildnàm cûrnam tildiidm.

(9) Comm. apaçiih san paçur yathd sampadyatc tailid

krtah paçûkvtab
;
pnçtih devîbaliddndya chàgddih.

(10) Comm. tdratamyam b/icdah.

(11) Comm. maya upetam prdptam lat niraparàdlia-

vadhûdiduhkliam drshU'â. — Cette glose suppose la va-

riante madupetam état indiquée par Stenz. et à laquelle

il a préféré pour son édition mania deham etam.
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(12) Comm. 7itarlyam inayanadharm.i\\dm.

[l'i] Voir la note de Wilion sur ce passage.

{14) Comm. d/iintd iti dvitiyasya cânà(lli.is.ya nâma.

(i5) Comm. golid iti prathamacâr'ddlanam.i.

(16) Comm. meghdt. Steiiz. mcglu.

(17) Comm. rathydtàh. Steiiz, rathyayd.

(18) r.omm. vdtdyanam gavâkshah sydt.

(19) Comm. sagotrah. Stenz. saloptrah.

(20) Comm. sadasiyajiiasya inaliati manâiape.

(21) Comm. nividdni ghandni caitydni âyataitûni ta-

tra brahmandm veddndm goshaih. — Il y a un jeu de

mot difficile à rendre entre gosluiih du premier hémistiche

et ghosliandydm du second.

(22) Comm. pàpaih as.iivçaih anannrûpair ayogyai\i

cdwidlddibliir manusyaih.

(33) Comm. iiagarilah. Stenz. nagjirydh.

(24) Comm. svajdtim.xhallarcli cdwidl.isambodha-

nam.

(2 5) Comm. pmcurdh lie jandh ity ar'li.i\\.

(26) Comm. iiparainatu. Stenz. tvaratdm.

(27) Les fils étaient tenus à faire desolfrandes aux mâ-
nes de leur père. Voir les Lois de Manu.

(28) Comm. yena yajiwpavîten.i.

(29) Comm. Tel que le mot drya. etc.: nirupapadcna

dryetyddiviçeshanaçûnyenety arlhah

.

(30) Comm. parikshitum. SXcdz. prattsinam. — 1,'idéc

sans doute est que les malheurs de Charudatta dépendent

de sa destinée; que, par conséquent, il peut avoir été con-

damné sans être coupable et a droit au même respect

qu'auparavant.

(3i) Comm. )'j-c7/\jit'..-ii'li kalankdh vasaiilascndmdri-

tc'ty evamrûpdh apayddayyava.'idrdh çuslikdh vvtliai-

vcty arlhah. ^- Le deu.\iime pada de cet hémisticlie est

ditlicile, mais le sens ne semble pas pouvoir être auti e

que celui qu'indique ma traductioii.

(32) Comm. dghdtam adliiluV\u)lyam yadjsllidnam.
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(3.1) Comm. adhvare yajwe ; aja\\ châgah yajnapaçu\\

alabdhum ûlambhanam abhimantranapûrvaUam hana-

nam tatprdpliim
;
çdmitram yajnîyam paçuhjinasthâ-

nain... çamitdyajne iti sûlram pâr.iner riiidikydm pra-

kriydydm çamitari bhaiam çamitram yajm paçughâîa

stlianam ily cirthah.

(34) Comm. lie dtrghâyiir evam bliavan cii\im me
jîva. Slenz. evam blianan,<i\.c.

(35) Comm. idam putrarûpavn Viistu tat crutismrti-

puràneslm prasiddham ity art/iah.

(3()) Racine de Yaiidropogon muricalus.

{3~) Comm. asau vasmiUiseiid ; Ivayd cdrudattcna.

(38) Comm. asti. Steiiz. atra.

(3g) Comm. pratolilcâtah. Stenz. pratolikayd.

[\.o) Comm. tcn.i ç.ikdrcna nakxtamvairam ycna salia

mdyd ity artlmh.

(41) (^omm. bliaktam odana\\.

((.2) (]omm. kiilena odcineiut g'.idciudancna. Stenz.

sddrçyakdrena gudodanen.i.

(43) Comm. bliinnakdmsyiivat k/hink/hindyd\\ katu-

vikrtasi 'a rd) -dh.

(44) Comm. palaltdndm. Stenz. nUi/idndin.

(|.5) Comm. vdvddayamd.\am ity yaktarye ydrddLiyan-

tam vydpddayantam dtmdnam mdrayantam ity arthi-

keyam iiktir arthasya tatlid blidvitayd çakdravadham
dytitayatîti dhyeyam.

(\6) Comm. /(/' vitarke.

(47) Comm. cshavvddlm\\{?>\.t'AZ. etdvdn] mahdn rrd-

dhim prdptah ity art/iah.

(48J Comm. l'adJiyam vadhyasthdiiam.

(49) Arbre fabuleux qui produit tout ce qu'on peut dé-
sirer.

(50) L'idée est, sans doute, qu'il possède assez de bijoux

sans avoir eu besoin de tuer \'asantaseuà pour en ai;qué-

rir davantage.

(3i) Comm. siivarn.icorikdhetor ily aithdh.



90 LE CHARIOT DE TERRE CUITE.

(52) Comm. badJhah qui manque chez Stenz.

(53) Comm. svairam que Stenz. joint à l'indication

scénique sous la forme svairakam.

(54) Comm. tâàanâdind vttaptah cetah A'nn na pra~
tapati samtdpena kim kim svdmiinniJdltam nûcarati na

vadati yena svamivindçah sydd ;sarvam evâcarati vada

titi nirgalitârthah. — Il y a jeu de mot du texte sur

vttaptah et pratapati.

(55) Comm. na pratyûyate (Stenz. pratydyati] pra-

tyayo bodliah na bodhavishayo bhavatity arthah. pra-

çastam satyam satyakam (Stenz. satyam katn api)

praçamsâyûm kan.

(56) Comm. na samvadati samvâdah prdmdnyam iti'

tântrikdh; daivam na pramdnatdm praydtity art/iah.

(57) Comm. nismara. Stenz. nishkrdma.

(58) Comm. nagarîin imam itjjayinîm parityajya ka-

sydpi muner dçramam g-antavyam grhîlvd mâtaram
tatrdpi adyaiva gantavyam na tu çvah.

(59) Comm. vasantasendmflrandpavddarûpdparâdhe-

nety arthah.

(60) Comm. Parce que le suicide est un péché capital :

na pûjyate (Stenz. yujyatci ityddi evam cvdtmaghâta-

s.ya maliàpdtakatvddm bhdvah.

(ôi) Comm. etc. Stenz. a^ya.

(62) Comm. catiivaka. Stenz. vaXitka.

(63) Comm. cânddla golia. Stenz. arc cdnddld.

(64) Comm. cdrudattavrddhavakah budubakah itî-

yam bhdshd vaàabaka iti pralapanti ca lokd'n.

(65) Comm. atiena jarjarayamçakhandena samklia-

lena. Stenz. kvanatd jarjaravamçakhandena çrnklia-

lena. — Comm. samklialcna yad/iyapaialiadindima-

vddanadandenety arthah.

(66) Comm. vadhyapdlikd. Stenz. vadhyaparydyaU.

(67) Comm. yadi marna kclihd madiyà vadhyapdlikù.

(Stenz. parydyah).

l6!S) Comm. tishViatu... cdrudattah iti çcshah.
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(69) Comm . yadi tava vadhyapdll. Stenz. yadi tara

vadhyapa ryaya li

.

(70) Comm. tcna vaddlidvcna vaixâveneti (manque

dans l'cdition Stenz.) d:çi kevalam bhdshà i'widhimahot-

savenety arthah; maliotsavavrddhya iti ydvat.

(71) Comm. rdjna\\ parivarlah parivartanam ; anyo

rdjcty arthah.

(72) Comm. lekham kiyatyah pdtikds tava marna ca

kiyatyah dsann dvdbhydm iipabliuktdh va kâh kdh ity

evam gananarûpam likhitadarçanarûpam ca vyavahd-

ram ity arthah; pilrvam iha ca bodityam.

(73) Comm. Sur les juges, etc. prabhavatîti pravald-

ndm nydyddhiçdndm adhikaranikddlndm purnshdndm

.

(74) Comm. Qui a fait que les bijoux ^oiit tombés de la

ceinture de Maitreya ; bhdgyadoshdt vidhùshakakakshdt

suvarndlamkdranipdtarûpût diishitatvety anvayah.'

(75) Comm. svargastlià bliûmisthitd vd saiva vasanta-

senaiva.

(7(3) Comm. i'eçain ivetyddcr hasydspadam ity ar-

thah.

(77) Comm. ko'pi patito'pi utthishxhate lUthitah pata-

nam ca vasasanapdtikd çavasya piinar asti (Stenz. ko

'pi utthitah patati ko' pi patilo' py utlishlhale ntti-

sinhatpatato vasanaparydyah çavasya punar asti), va-

sanapdtikd vastrapatanam vastram prasdritam
;
yathd

7iipatati punar utpatati ca tathdçavo'pijivatikaddcit,

kim punar jîvamanushyah palitah punar uttis/ithalc

m vdcyam iti bhdvah.

(78) Comm. ehi imam rdjamdrgam. Stenz. ehi ayam
rdjamdrgah.

(79) Comm. pratipdlaya kshainasvcly arthah.

(80) Comm. hi vismaye.

(81) Comm. C'e?t la déesse Durgâ. s.ahyah parvatah

taira vartamdndm durgdm devim prdrthayate.

(82) Comm. gatajivitd punar dgatajivildsmily ar-

thah ; atra Jivasthdniyah carudattah.
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(83) Comm, cl.im vvttânlam. Stenz. yathasamvrttam.

(84) Comm. upasvlycti (cette indication scéuique n'est

pas donnée par Stenz.) dvitîyacdaàâlasya samipam

gatvety arthab.

(85) Comm. sa. Stenz. ganikd.

(86) Comm. jivdtiirjivanatishadham ity amarah.

(87) Comm. vidyâtra mrtasamjivanî bodliyd.

(88) Comm. piinar dhriyeta punarjivety artliah.

(89) Comm. Chàrudatta sous-entend : « Mais ce ma-
riage serait vain si ma pauvreté t'empécliait de m'aimer.»

C'est-à-dire ; « Nous voilà mariés, en quelque sorte; ne

me repousse plus jamais. » vyangydrthas tu tdvad

elflvatîm imdm dpadam upabhiijydpi yadi tavdham da-

ridratayd na dayitas taddnarthah itivivdha\\ ireti; kim

vdcyam tara ca marna cdyam vivdhah evdsid ita\\ pa-

ram kaddpi md mdm atyakshîr iti cdvaseyah.

(go) Comm. kim nedam iti dmipurvi vitarkc.

(91) Comm. dakshii\ald uddratd samarthatd vd.

(92) Comm. çatrund çakdrena prabliavishnitnd rdja-

cydlatayd prabintnety arlhah.

(()'i) Comm. _)\7/o mukto' to mandg iti.

(94) Comm. cintayd. Stenz. cintakah. — Le commen-

taire n'a pas le mot ndma qui suit samvdItakQ chez

Stenz.

(gS) Comm. alamkdrapananishhrîlo' smi. Stenz. a'am-

kdre.m nislikrild' smi.

(96) Nom d'un Aditya.

(97) Comm. IhTiitd bhcnd kmuncacatrur iti prabhûta-

prablidvdbliiprdyam.

(98) Comm. çesliabliûtdm caramdm ily an:na sarvam

kar-ttaj'yajti; anyat krtam iti bodhyam.

(99) Comm. balam s.iinya.w nmnlraç ca (Stenz. vti-

tra) dbhyâm lùnam.

(100) Comm. prakanlidt svakiyapratdpddeU prabhd-

vdt ; garasllid>i[!'\c)kiilo' pi yiîyam vid bhaishlcti vicvâ-

sam lilpddycty art/iah.
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(loi) Comm. vasud/iayah âdhirdjvAm svdmyam
yasminn idvçam sampûrnam çatrurâjyam çatro\\ pâla-

kasya rùjnah râjyam akhandàjnâvishayo hi rdjyam iti

lakshanalakshitam rdjyam ity artliah prdptam kim ira

çatriirdjyam baldreh (Stenz. siirdreh) iii.i7-asya rdjyam

iva endram padam ivety arthah ; ayam upamdnavdkydr-

thah upameye ripurdjye vicesitanam iti jneyam a-

jvaih.

(102) Comm. tcna cdrudattencty arlhah. bhavatv

iti anlarasamvdde ity tiktam.

(io3) Comm. ayajii drambhah rdjnah pdlakasya Iia-

iiaiiarilpah jidyoffah api ndma saphalah sydd iti sam-

bhdvand.

(104) Comm. jdlmo' samîkshyakdri sydt ; avicdryakd-

rinahjalmdh.

(io5) Comm. Aryaka : asmatsyaminaU dryakasya

nûtanamarhdrdjasyety arthah.

(106) Comm. kenopdyena iittirnam talrdlui iid>'cra

priyatamayeti vasantasenayely arthah.

(107) Comm. drjavam vjutvam saralata sdccyam sa-

vinayd svacclictyddi ndndrilpd bodiiyd.

C108) Comm. Voler de l'or est un péchc capital d'après

les livres sacrés: svarnasleyasya çdslroklainaiidpdtaka-

li>dd dlia krtamahdpdpa iti.

(loq) Comm. blnltapurvavrttântam uktvd sdmprata-

vrttdntam dha anyac cetyddind. — yajnavduih yajna-

sUidnam idam cdparicc/iinnajaiiasammardena pra-

niddasthduam taira ca çastrdglidtahananddeh samb/id-

vandpincty (?; dçayendlia yajnavdxastiiah iti.— Il y a jeu

de mots dans le rapprochement intentionnel d'dryakena et

à'dryavvltcna.

(110) Comm. Chânidatta n'est pas sudisamment éclairé

et Çarvilaka continue de lui expliquer ce qui s'est passé ;

çarvilakena cvam uktc' pi na samyagbuddliam cdi u-

dattencii punah spashtayati Ivadydiiam iti. — yah
dryakah.
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(m) Comm. râjyam atisxshtam dattam.

(112) Ville ainsi nommi^e de Kuça, fils de Râma.

(il?) Rivière qui la traversait, ainsi qu'Ujjayinî. C'est

u!i affluent du Gange.

{114) Comm. yusmadgiinopârjitam yusmdkam pû-

jyânam çishXatayâ siddhânâm iva carudattaçarviUikà-

diiiam g-tinâh upakàrah pravahanâvataranarakshav.a-

baiidhanabhedanasiddhâdeçanâdayah tai\\ uparjitam

râjyam yata\\ tat lat vpayajyatâm upayogavisliayikri-

yatâm cdrudattacaiidanaçarvilakndibhi\\ sarvair
;

upayogah sârthakatâ rdjyasya yathd bhavati tatlid

anushthîyatdm ity arthah.

(ii5) Le comm. n'a pas çaranam qui suit rakshanam

dans l'édition Stenz.

(116) Comm. kim asyctyddi vdkycna pvslaam viUal-

payali.

(117) Comm. punar na Idix^im karisliydini. Stenz. pu- •

nar na diishdyishyami.

(118) Comm. çalrur ity dryd chandah; iipakdrclyd-

dih catta-tliah caranah. Stenz. n'a pas donné à ce pas-

sage la forme métriquj.

(119) Le passage qui commence ici est une interpola-

tion dont l'auteur est un certain \îlakan/ha qui voyait,

à ce qu'il semble, une omission regrettable dans l'absence

au dénoûment de certains personnages tels que la femme

et le fils de Cliarudatta. Notre commentateur a trouvé

ce passage dans un manuscrit ayant deux cents ans de

date, c'est-ù-dire remontant aux premières années du

XVII' siècle Voici, du reste, ce qu'il en dit ; yat puslakam

dvsinvdsmdbhir iyavn krtd vydkhyd taira dviçatarar-

shajirnc pustake drçyale itaU param nilakanxlicndptiri

iti pratijndya nepathyc kalakalah punar nepathye esa

ajja cdliid.jttassa valiiid ajjd dhilddity drabhya agrc.

çari'i. diahUiydjivitasiihrdvargah dryah. — cdr.yush-

viatprasddena ity antam samdvya :
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yat sûryodayabhayatah kavhf.citapdtramclanam na

[krlam
;

sundarayuktibhir araraca yadd candanakoklinîlakan-

[thas tat.

ili nijanirmilisHcikdm ârydm viracya samdpito' yam
adhiko grantha\\. pustakdntare Ui nadarîdvçyate' smd-
bhis tu mûlakrtkavitdnamirûpdm aphndm kavildm dlo~

cydpi granlho' yam prakvtagranlhasamlagiia\\ ivcty

vydkhydyate ity avadheyam. eshd dryacdrudattasya

vadhûr dryd dliiltd pade vasandncale viligantam

ddrakam dkshipantî vdshpabliarilanayanaih jaiiath

nivdryamdnd prajvalile pdvake praviçati, etc. — Cf.

cdit. Stciiz. p. 325 et seqq. et la note de Wilsoii sur ce

passage.

(120) Comm. vydshxatatayd. Stciiz. vydprlaiayd.

(121) Comm. lie cdrucariteyad api yady api bhavalyah

caritdni pdlivratya (sic) sitçi'latddilaks/iandni maliitala-

sthitisalidni na santi bhûlale sthdliim na çakniivantity

artliah
;
paddrtliam atyagram na dliartum samarllid

bliûr iti bhdvah, tathdpi svargam sukham mayd vind

na tvayd blioktum yiiktam pativratdlvdd iti sarvdr-

tliah.

(122) Comm. bliavatî nid idyat. Stenz. bliavatyds la-

vai.

(123) Comm. adhirohanam, Stenz. rolianam.

(124) Comm. Sans l'assistance des kshalriyas, etc. :

kshalriyddîndm bhinnatvendpi citdro/iauddhikdrasma-

randd iiktam brdltnianydh iti.

(i25) Le te.xte donne en outre : alikrdittam kim n:a-

norat/iaihj qni semble intraduisible.

(126) Comm. preydsiti pratliamam sambodlianam dyi-

tîyam saplamyantam.

(127) Comm. locanamudranam iti iniikuUblidtw.n la-

kshayati.

(128} Comm. aho sanwidhdnam samlànamvidlidnam



g6 LE CHARIOT DE TERRE CUITE.

ghatanam aiiayor dampatyor ily alto dçcaryam ity ar-

thah anyathânayor dvaycr api 7iâçasamavadluinasya

sambhavdd iti bhdvah.

(12g) Comm . ii/s/zti'a daivena jîvitasuhvdâm drya-

kavasantasiiidd/iûtdd'mdm milrdnd.w vargah samûhah

yasya tddrcàh dryah dishiyd daivcna na tv anycna

kcnapi kdranena ity art/iah.

(i5o) Comm. ndltam daivena jivitasiih\\ivarga\\ A/m

tu yushmat prasddenety iittaram dadau cdrudattali. —
etdvatparyantam rvdyam adliiko giantliah pustakdn-

tare tu çakd. himddike paccujjîvidehmi iti purushaih

salia iiislikrdiitah ity anantaram çarvilak. drye, etc. —
ity eva drcya'.e granthah evamvidhapûrvoparibhdram

dvahan na tv anyo' yam adliikah krtrima ilidam ihd-

vadheyam. Ici se termine l'interpolation.

(
I ji I ) Comm. rdjd dryakah

.

{i'i2) Comm. vasctntasendm avaguMhyeti prdvara-

kena vasanlasendm acchddyety artha\\. — nirmokam
iva reçydlvam vyavacchidya varndntareneva vadlnipa-

ddbltidhey\i:vc')ia vasantascndm bhuja\^gim alamcaUd-

reti bhdvah.

(i33) Comm. tdrçam anityatvam kva rdjd pdlakah

çakdrah tatkvto iwsamascndcdrudattddindm radhah

kva cdyam dryakah db/iirah kshandd cva bhûmidevah

çrimahdvdjaç caivamvidham ity arthah.

(1114) Comm. kulapaliU adliyaksha\\ sarva.:vdmity ar-

thah.

(i35) Comm. samgatadt'vdlayeshu vihdio nastikdlayc

iti koçah.

(i36) Comm. sdmpratam jlraiiasdpkalyam prdpitd-

Sinity artliah. daçabhih suvarnair mocitcna iiis/iki-tlcncva

samvd/iakoia nirvcdd: bhiksliùblndeni vasaiitasciid sa-

lilasecanddind jîvadavastlui.n prdpilcli mahdnupakd-

ra\\ dsid. iddiiim sakalavihdrakulapatilvdditikdravita-

ranena pratyupakdrapratikdraU dsid iti sampadam
j'tvdrid asmity asydçaya\\.
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(137) Comm. prtliii'îdandapalatd pxthivydm prthi-

vyah va yo diindiih çâsanam tam pâlayatHi prthivîdan-

àapâlah tasya bhdvah san'aprthivyâm koslnhapdlddlii-

kdro bhavatvity arlhah. dandapdlah eva grdmakiliakah

iti ndgarika iti cdbhidh'iyate ; sphutam cedam dacaku-

mdrddau.

(i38) Comm tasya rdjaçydlasya çakdrasya pûrvam
tadbhaginipateh pdlakasya rdjwo rdjye ity arthah. ya-
thaiva vartamdnd kriyd talhaivdstv ity anvayah;

kriyd ddiidddnasammdnasiidnavasaiiahhojandng-and-

dyaiçvaryopabhogijlakshanah sarvavydpdrah ity ar-

thah.sajjanaçiromanindcdrudattendtiçaundiryddevam

abhihitc' pi çarvilakena pilri'am yatliaiva vartamdnd

kviyetydder mdranarûpd kriyd btiddheti tathaivdçayena

paramotsdiiena çarvilakah prdha paçyenam iti.

{i3q) Comm. te cdrudattasya ekavdram tv idam ane-

kadhd priyam kvtam bliûyah ptinah kim karomi.

(140J Comm. paçya (Stenz. param) tvam iti katha-

nena na samunniyate paramotsdhah çatruh krldpard-

d/iah çaranam upetya pddayoh patitah çastrena na

hantavyaU upakdrahatas tu kartavyah ity dryd s/iiar-

tavydinipadam evoktd açir dçiçamsanalakshandm gran-

thasamdptim grantliakdras idvad avatdrayati.

(141) Comm. virarasastlidyibhdvasya paramotsdlia-

sya paramdvirbhdvaU pratiti patham avataratîti sd~

ksIlinaU saindaydh sviyablidgyaU priyavayasya pratdpa-

prabhdvasampdditdm priyaparampardm cdrudattah

prdha labdheti.

(142) Comm. vasantasendmdraudpavadddirupasya cd-

ritryasya çuddhir ity artliah.

(143) Comm. ri.i}'ij... çdsti dushtanigrahasahitah çish-

idnugrahah.

{i4t) Comm. iyam priyd rasaiitasend bliiîyah punah
prdptd samgatety arthah.

(145) Comm. bhavdn çarvilakah vie marna vayasyah

samgatah militah.



g8 LK CHARIOT DE TERRE CUITE.

(146) Comm. apurvaldbhavad iti bhâvah.

(147) Comm. sakalagranthârthava nigamayann apra-

Stutapraçamsâlamkarena prâha kdmçcid iti.

(148) Comm. any07iyam pratipakshdnâm badliyabâ-

dhakdnâm viddhdndm ity arthah dhatiitvanirdhaiia-

tvardjatvarankatvddindm samhatih samûko yasydm
jdicim samhatirûpdm iti va lokasthitim lokavyavahd-

rani utpattisthitipralaydh iti kramdt.

(149) Comm. hùpe yantram glia\.'tyantram tatra gha
tikdh si'alpdh ghatdh tdsdm nydye prasaktah gliaXiyaii'

tre calati gliatikdç ca mdldydm kramdd iiccanicabhdve

jalamdnayanti tyajanli ; yathd tathdvidhir api svakra-

mdydtam adhanatvasadhanatvddikam anubhdvayatîty

arthah.

(i5o) Comm, dçîrdtmakam bharatavdkyam kshlri-

uyah iti.

(i3i) Comm. gavdm samkîrtanam çakunarûpam iti

jneyam ; tatrdpi havyakaiyakriydmiddnakshîravatvena

tv adhikam bodhyam.

(i52) Comm. svasamayavarsht.

(i53) Comm. anild\\ komaldh. vdntti gacchantu na tu

ghanghdvatdh (sic*.

(134) Comm, ja IIm inah.
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